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ImtMe 14 de l'ordonnance du 10 octobre 1841, en ren-
royatit à l'article 11 pour ce qui concerne la remise pro-
ptionnelle allouée à l'avoué poursuivant, ne renvoie qu'à 
«Ile des dispositions de cet article qui est relative au cas 
ùXœpertise n'a pas été ordonnée. 

tnrmle, la disposition du même article H qui porte que la 
mise de l'avoué sera calculée sur le prix de chaque lot 
itpitèmmt, lorsque ces lots seront composés d'immeubles 
èimcts, est sans application dans le cas où la vente est 
renvoyée devant notaire; elle s'applique exclusivement aux 

«es faites devant le Tribunal. 

I« remise de l'avoué doit donc être calculée en bloc sur le 
mx de la totalité des biens vendus, dans tous les cas où 
(tst le notaire qui procède à l'adjudication. 

La difficulté de ce procès portait, comme on le voit, sur 

'application des articles 11 et 14 de l'ordonnance royale 

« octobre 1841, qui a donné le tarif des frais et dépens 

«lis anx ventes judiciaires de biens immeubles. L'ar-

* 11 contient les dispositions suivantes (que l'on verra 

F«sbas désignées tantôt comme les §§ 13,14, 15 et 16 de 

«artioe, tantôt comme les alinéas 1, 2, 3 et 4 de son 

ICPOIZAJ. 
imerce « 
est i » 

8, et ton-
dit Ml* 

al; 

I acluelle-

*fl* 'î!"0n
Q
^ra faite au dëssûs°de 2"ooo"irancs, savoir : 

#5
 s
« 2,010 fr. jusqu'à 10,000 fr., 1 » p 

Bf-SîS m h S°mme excédant 10,000 fr. jusqu'à 

f »»V°mme excédant s°>000 fr- jusqu,a 

i fe'^ant de 100,000 fr. indéfiniment, » 1 \t P 

jjl
0
",ePeiî(Jamtnent des émoluments ci-dessus fixés, il sera 

a 'avoué poursuivani, sur le prix des biens dont l'ad-

100 

li2 p. 100 

100 
100 

'fi i0 "êmen adiudication par lots de biens compris dans la 

ni le'f ^mionT8""6' en ''état ou elle se tr°uvera lors de l'adju-
ùnijn.'!atolalité du prix des lots sera réunie pour fixer le 

l^oio
 aremise

-

ItSpart Ut de la rem'se sera calculé sur le prix de chaque 
' iicts aient' '0rsciue les lots seront composés d'immeubles 

W» jj"1'?6' 'orsque le Tribunal n'aura pas ordonné l'ex-

Tmw? cas ou elle est facultative, sera ; 
4W0 f

r
. jusqu'à 10,000 fr., de 

somme txcédant 10,000 fr. jusqu'à 

ri'"'' de 

% dX

e

Cédant de 100,000 fr. jusqu'à300,000 

«cédant d
e
 300,000 fr. indéfini-

1 1|2 p. 

1 

1
 "Ko",',, K'

 rj
«ns e cas où les Tribunaux ren-

lj2 

1(4 

100 

100 

100 

100 

"'a tl »»ro
Bl
 jN

r
e!lles d'immeubles par-devant les notaires, ceux-

sig»dS ; auront0rit'-pour la 6rosse du cahier des charges, etc. 

fit 

V'1 

Ss,4Pnï des biens vendus, jusqu'à 10,000 
en outre 

Ma 
.p „»

fr
 somme excédant 10,000 fr. jusqu'à 

1 100 

lUdf e,! 

■m 

ic. pumiK : 
clér. 
H e1 

» 1[2 p. 100 

» 1[4 p. 100 

(-j«jinatlt. » 1[8 p. 100 

hr.iT la rédarr a"ocali°ns ci-dessus, les notaires sont cbar-
e

t<1
 ,on d« cahier descharges, de la réception des 

«liiiut , ,udication; ils ne pourront rien exiger 
'es de leurs procès-verbaux d'adjudication • 

l9J.ÛÛ0 f
r
>me excédant 50,000 fr. jusqu'à 

1,1 sur i' 
%

 à
 excédant de 100,000 fr. indéfini-

; été 

des autres 
ments fixés 

'aura 

p
r
 ?lent chargés de l'accomplissement 

tes I ie; ils auront droit aux émolurr 
0rdoiinép i rs1ue ''expertise est facultative et n'aurj 

Srie"lre la rp -s avoués auront droit en outre à la ditré 
*'« »me ordnr,™11Se allouée pour ce cas par l'article 11 de 

(

 an
1C

]
e

 unnance, et la remise fixée par le. § 2 du pré-

d^icnit(i 
, ^L

8ili°n fii)a|p
a!iSSai,' Particulièrement des termes de la 

A ïoiST P°rtée di ''article 14, et elle consistait à préci 

^ 1, ̂  fcW'quaii il6'^0' 1ui y est fait a l'acide 11 • Le ren 

de' 

5«! 
i" Z1)11 § 71 „ '.se,ulement à la disposition (§ 16 ou ali-

jftt
e
^ "U t'e ^S'f 'a rem:se pro[)ortiontielle en^vue 

ftiodé î " J aura" Ue calcul plus avantageux 

'ni 

' OXnp t' ° ,a «ein se proportionnent: en vue 

^"thèse -, e facultative aura été évitée ? Dans 
aurait pas lieu de tenir compte a 

qui est auto-

risé par le paragraphe ou pf»r l'alinéa précédent, en vue 

du cas oii plusieurs lots composés d'immeubles distincts 

auront été vendus; que si, au contraire, le renvoi de l'ar-

ticle 14 devait être considéré comme portant sur l'article 

11 tout entier, le bénéfice de ce mode de calcul particu-

lier pourrait être revendiqué par l'avoué, même dans les 

ventes devant notaires ; et l'on aperçoit facilement son 

intérêt à cet égard. 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès : 

En 1851, Me Gouin, avoué à Nantes, poursuivait la 

vente dè terrains dits de la Madeleine. L'expertise était fa-

cultative; elle fut évitée, et le Tribunal renvoya la vente 

devant un notaire, Me Rocbet. 

Les immeubles étaient divisés en quinze lots, et le prix 

total de la vente s'éleva à 346,107 fr. 25 c. 

Lors de la taxe, la remise proportionnelle de Me Gouin, 

avoué poursuivant, fut calculée sur le prix de chaque lot 

séparément. Un jugement du 18 novembre 1851 rendit 

cette taxe exécutoire. Mais les sieurs Voisin et consorts, 

adjudicataires, y formèrent opposilion, en se fondant sur 

ce que la remise proportionnelle ne pouvait être calculée 

d'après le nombre des lots, ces lots n'étant d'ailleurs pas 

composés d'immeubles distincts. 
I,es opposants n oouiuein qu'une aeml-siuiofaui'un du 

Tribunal de Nantes qui, parjugementrenduen chambre du 

Conseil le 6 janvier 1852, décida seulement que les immeu-

bles vendus ne devaient être considérés que comme formant 

cinq immeubles distincts, au lieu de quinze,_et maintint 

au surplus le calcul de la remise proportionnelle d'après 

le nombre des lots ainsi réduits. 

Les sieurs Voisin et consorts se pourvurent en cassa-

tion contre ce jugement pour violation de l'article 14 et 

fausse application de l'article 11 de l'ordonnance du 10 

octobre 1841. Par arrêt du 20 février 1854,1a chambre 

civile de la Cour de cassation, après avoir écarté une lin 

de non-recevoir (qui ne se présente plus au procès), 

statua sur le fond du pourvoi et cassa par les motifs sui-

vants, la décision attaquée : 

« La Cour, 
« Vu les articles 11 et 14 de l'ordonnance du 10 octobre 

1841 ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 14, dans les cas où les 

Tribunaux renvoient les ventes d'immeubles devant notaires, 
ceux-ci sont chargés de la rédaction du cahier des charges, 
de la réception des enchères et de l'adjudication ; 

« Qu'il leur est alloué pour ce travail une remise propor-
tionnelle sur le prix des bi-ns vendus, sans distinction entre 
le cas où les biens sont vendus en un seul lot, et celui où ils 
sont vendus en plusieurs lots composés d'immeubles dis-

tiucts ; 
<c Que si, même dans le cas où la vente est renvoyée devant 

notaire, l'avoué par les soins duquel l'expertise a été évitée a 
droit à une remi-e proportionnelle) cette remise est fixée à la 
différence entre la remise allouée pour ce cas par l'article 14 
de l'ordonnance, et la remise accordéeau notaire ; 

« Que l'article 14, en renvoyant à l'article 11, ne renvoie 
qu'à la disposition de cet article, relative au cas où l'expertise 

n'a pas été ordonnée ; 
« Que, du rapprochement de ces articles, il résulte qu'on 

doit suivre, pour le calcul de la remise accordée à l'avoué, le 
mode de supputation accordé par l'article 14 pour la remise 

du notaire; -<*W 
« Que la disposition de l'article 11, qui porte que la remise 

de l'avoué sera calculée sur le prix de chaque lot séparément, 
lorsque ces lots sont composés d'immeubles distincts, ne peut 
s'appliquer qu'aux ventes faites devant le Tribunal; 

« Qu'en décidant que la remise'proportionnelle due à l'a-
voué Gouin devait être calculée, non en bloc sur le prix de la 
totalité des biens vendus, mais séparément sur le prix de 
chaque lot composé d'immeubles distincts, le jugement atta-
qué a faussement appliqué l'article H, et, par suite, formel-
lement violé tant ledit article que l'article 14 de l'ordonnance 

du 10 octobre 1841 , 
« Casse et annuité, etc. » 

La cause et les parties ont été renvoyées par cet arrêt 

devant le Tribunal civil de Rennes, qui, à la date du l" 

août 1855, a rendu le jugement dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 
.< Considérant qu'en cassant le jugement rendu entre les 

parties par le Tribunal de première instance de, Nantes le 6 
janvier 1852, et en renvoyant la cause devant le Tribunal de 
première instance de Rennes, l'arrêt de la Cour suprême, en 
date du 20 février 1834, a remis la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient, lorsqu'est intervenu entre elles le 

jugement cassé par cet arrêt; 
« Que les opposants à l'exécutoire de dépens peuvent donc 

proposer devant le Tribunal de Rennes tous les moyens qu'ils 
pouvaient proposer devant le Tribunal de Nantes; qu'ils ne 
sont point ainsi réduits à porter devant le Tribunal de renvoi 
la seule question de droit qui faisait l'objet de son pourvoi, 
mais qu'ils peuvent y proposer également la question de fait 
par eux soumise au Tribunal duquel émane le juge.nent cassé 

par la Cour suprême; 
« Considérant, sur cette question de fait, qu'il résulte des 

renseignements que fournit la procédure en licitation sur l'o-
rigine et la consistance des immeubles licités, et d'un plan 

des lieux indiquant l'état exact de ces immeubles à l'époque 
de l'adjudication sur limitation, que ces immeubles, apparie-
nant dans le principe à plusieurs familles, avaient été acquis 
en vue de spéculation, par une société civile, et momentané-
ment réunis par elle pour être modifiés dans leur destination 

et revendus ensuite par lots; ( 
« Que les modifications projetées avaient déjà été opérées 

pour majeure partie, et que des reventes partielles avaient 
été faites par la société avant l'instance portée en 1851 devant 
le/Tribunal civil de Nantes, et qu'au moment où fut intentée 
la demande en partage ou licitation, objet de cette instance, 
les immeubles encore invendus et indivis ne formaient plus 
en réalité que cinq immeubles bien distincts, quoiqu'ils se 
composassent d'un plus grand nombre dè parcelles séparées, 

et quoiqu'il eut paru convenable de les diviser en quinze lois 
pour les vendre d'une manière plus avantageuse; que c'est 
donc avec raison que le Tribunal de la situation des lieux, en 
possession de tous les documents qui pouvaient le renseigner 
sur la consistance des immeubles dont il avait ordonné la li-
ciiation, a reconnu, après débats contradictoires sur cepoinr, 
que ces immeubles licités en quinze lots ne constituaient pas 
quinze immeubles séparés, mais seulement cinq immeubles 
distincts, dont il a indiqué la composition dans son jugement 

sur l'opposition à l'exécutoire de dépens; 
« Considérant, sur la question de droit à laquelle donne 

lieu l'application à la cause des articles H et 14 de l'ordon-
nance du 10 octobre 1841, que le Tribunal n'a point à recher-
cher comment aurait dû être fixée par cette ordonnance la re-
mise éven uelle qui devait être allouée aux avoués sur le prix 
des ventes d'immeubles renvoyée devant les notaires dans le 
cas où l'expertise facultative de ces immeubles n'a point été 

ordonnée, mais comment elle a été réellement fixée par le pa-
ragraphe final de l'article 14, combiné avec l'article 11, au-

quel il renvoie; 
« Considérant qu'il résulte clairement et sans équivoque 

possible du texte du paragraphe final de l'article 14, que 
l'allocation éventuelle à laquelle les avoués ont droit pour ce 
cas, est égale à la différence entre la remise qui leur est al-
louée pour le même cas par l'art. 11 de l'ordonnance, et la 
remise du notaire, fixée par le § 2 de l'article 14; 

« Considérant que le renvoi fait ainsi à l'art. 11 ne s'appli-
que pas exclusivement à un des alinéas du § 7 de cet article, 

mais à ce paragraphe tout entier; la différence à la détermi-
nation de laquelle il s'agit de procéder dépendant du calcul 
d'une remise qui, dans le cas où l'expertise facultative n'a 
point été ordonnée aussi bien que dans le cas où il y a eu ex-
pertise, est plus ou moins élevée pour les avoués, selon que 
les immeubles mis en vente ont été adjugés en bloc ou par 
lots, et selon que ces lots sont ou ne sont pas composés d'im-

meubles distincts; 
« Considérant qu'il existe dans la rédaction de tous les ali-

néas du § 7 de l'art. 11 une relation qui ne permet pas d'i o-
ler le quatrième pour prétendre que c'est à celui-là seul que 
renvoie le paragraphe final de l'art. 14; que les mots « cette 
« remise », par lesquels commence ce 4e alinéna, se lient inti-
mement à l'alinéa qui précède; que le renvoi à l'art. 11 par le 

I paragraphe final de l'art. 14 comprend donc aussi bien le 3' 
que J-ei" alinéa du | 7 de l'art. 11 ; qu'ainsi, pour déterminer 

■ l'Ofnj&ftofc olWtamtielle à laquelle ont droit les avoués dans 
le cas prévu par le paragraphe final de l'art. 14, il faut tout 
d'abord calculer leur remise spéciale d'après les bases et selon 
les conditions qui eussent servi à l'établir, si la vente avait eu 
lieu devant le Tribunal, puis en retrancher seulement la re-
mise proportionnelle allouée par l'art. 14 au notaire commis 

pour la vente ; 
« Considérant que la rétribution qui doit être ainsi allouée 

aux avoués par application du texte clair et précis de l'ordon-
nance qui en détermine les bases, peut, il est vrai, dans le cas 
dont il s'agit au procès, comme dans plusieurs autres cas, 
sembler exorbitante et hors de proportion avec le travail dont 
ils sont chargés spécialement, lorsque les ventes que prescri-
vent les jugements obtenus par eux sont renvoyées devant no-
taires; qu'il se pourrait même que toutes les conséquences 
auxquelles conduit forcément ce texte n'eussent point été pré-
vues par ses rédacteurs et qu'ils eussent, à leur insu, concédé 
plus qu'ils ne le croyaient faire aux prétentions des avoués, 
admis par leurs représentants à défendre leurs intérêts dans 
la commission dont les travaux ont préparé la rédaction de 
l'ordonnance, encore bien que le rapport au roi qui lui sert 
comme d'exposé des motifs conduise à penser que c'tst inten-
tionnellement que ses rédacteurs n'ont pas cru devoir admet-
tre des bases différentes pour le calcul de la remise allouée 
aux avoués sur le prix des ventes d'immeubles prescrites sans 
expertise, selon que ces ventes seraient retenues par les Tri-
bunaux ou qu'elles seraient renvoyées par eux devant les no-
tains ; mais qu'après tout, les Tribunaux sont chargés d'ap-
plijuer la loi ; qu'ils n'en peuvent corriger 1-s imperfections; 
qu'ils ne sont même pas appelés, dans l'exercice de leurs 
f'unetion%ai en faire la critique, et qu'ils manqueraient à leur 
devoir si,' sous prétexte d'interprétation, ils substituaienl à son 
texte précis et non équivoque, celui qui leur eût semblé plus 
raisonnable et qu'ils auraient eux-mêmes préféré, s'ils avaient 

été chargés de sa rédaction ; 
« Considérant que l'opposition des parties de Me Beaufils 

est d'ailleurs régulière dans la forme; 
« Considérant, quant aux dépens de l'instance, que les par-

ties de M» Beaufils réussissent partiellement dans leur oppo-
sition par le résultat du présent jugement, puisqu'elles ob-
tiennent réduction de l'exécutoire délivré contre elles; mais 
qu'elles succombent aussi en partie, puisque cette réduction 
est moindre que celle à laquelle elles avaient conclu tant de-
vant le Tribunal de Nantes que devant le Tribunal de renvoi; 
qu'il y a donc lieu alors, par application de l'article 131 du 
Code de procédure civile, à compenser les dépens de l'ins-

tance entre les parties; 
« Par ces motifs : 
« Statuant en matière sommaire, admet dans la forme 

l'opposition des parties de M'Beaufilsà l'exécutoire de dépens 
décerné contre elles par M. Marion, vice-président du Tribu-
nal civil de Nantes, le 18 novembre 1851, et, y faisant droit 
au fond, dit que les immeubles adjugés en exécutoire d'un ju-
gement du Tribunal de première instance de Nantes, du 2 
mai 1851, aux fins d'un procès-verbal rapporté par Me Ro-
chet, notaire commis, en date du 30 juin 1851, bien que 
vendus en quinze lots et bien que contenant quinze parcelles 
séparées, constituaient seulement cinq corps d'immeubles 
distincts, ainsi composés : le premier immeuble, des lots 
portant les nos 1, i, 3, 4, 5 et 15; le deuxième immeuble, des 
lots portant les nos 6 et 7; le troisième immeuble, du seul lot 
ponant le n° 8; le quatrième immeuble, des lots portant les 
nos 9,10, 13 et 14; le cinquième immeuble, des lots portant 

les nos 11 et 12; 
« Dit, en conséquence, que, pour la fixation de la remise à 

laquelle a droit Me Gouin, avoué poursuivant, tant pour lui 
que pour les avoués colicitants, sur le prix des immeubles ad-
jugés, il doit être fait application des dispositions des alinéas 
3 et 4 du § 7 de l'art. 11 de l'ordonnance du 10 octobre 1841, 
combinés avec l'art. 14; que les éléments de calcul au moyen 
duquel doit être déterminée la remise différentielle apparte-
nant aux avoués, seront, pour la remise spéciale allouée dans 
l'espèce aux avoués par l'art. 11 de l'ordonnance précitée, les 
cinq sommes des prix des cinq immeubles distincts, compo-
sés, ainsi qu'il a été énoncé ci-dessus, savoir : pour le pre-
mier immeuble, 114,216 fr. 35 cent.; pour le s cond, 23,234 
francs 40 cent.; pour le troisième, 108,787 fr. 9Q cent.; pour 
le quatrième, 60,635 fr. 28 cent.; pour le cinquième, 39,232 
francs 32 cent., et pour la remise spéciale du notaire le 
prix total des immeubles par lui adjugés, soit 346,107 fr. 

25 cent.;' 
« Dit que la remise spéciale des avoués, ainsi calculée, se 

fût élevée à 3,446 fr. 3 cent.; que celle du notaire, s'élevant à 
732 fr., la différence entre les deux remises, formant l'allo-
cation des avoués, ne s'élève qu'à 2,713 fr. 40 cent.; 

« Réduit, en conséquence, à cette dernière somme, l'exé-
cutoire qui doit être décerné au profit de M° Gouin, tant pour 
lui que pour les avoués colicitants; mais dit qu'il ne pourra 
en être poursuivi exécution contre les opposants que déduc-
tion faite de la part proportionnelle incombant tant au sieur 
François Maisonneuve qu'aux autres adjudicataires non par-
ties dans l'instance actuelle, pour la portion des immeubles 
vendus dont ils sont devenus personnellement adjudicataires; 

« Compense les dépens de l'instance entre les parties en 

cause. » 

Les sieurs Voisin et consorts ont formé devant la Cour 

un nouveau pourvoi contre cette décision, fondé, comme 

le premier, sur la violation des articles 11 et 14 de l'or-

donnance du 10 octobre 1841. Après un arrêt d'incompé-

tence rendu par la chambre civile, conformément à l'arti-

cle 1er de la loi du Ie'avril 1837, la cause était aujourd'hui 

soum se aux chambres réunies. 
Le rapport de l'affaire a été fait par M. le conseiller 

Lascoux. Nous empruntons au travail de l'honorable ma-

gistrat l'analyse des systèmes respectifs du pourvoi et de 

la défense : 

Le demandeur a fourni à l'appui du pourvoi, dit M. le con-
seiller, rapporteur, un mémoire dans lequel la question est 

ainsi posée : 
La remise afférente aux avoués varie selon que la vente a 

été précédée ou non précédée d'expertise, et la différence est 
très considérable. Comme il n'y a pas eu d'expertise dans 
l'espèce, il était dû aux avoués la remise la plus forte ; mais 
cette remise doit-elle être calculée sur le bloc ou sur chacun 

des lots pris séparément ? 
Des raisons d'équité et des raisons de texte doivent, dit le 

demandeur, conduire à la cassation du jugement de Rennes. 
L'équité veut que tout travail reçoive son salaire ; mais e!le 

ne veut pas qu'un salaire vienne récompenser un travail qui 
n'a pas eu lieu, et ce serait violer ce sage principe que consa-
crer la prétention admise par le jugement attaqué. 

L'ordonnance de 1841 énonce deux sortes de remise ou de 
rémunération: une, générale, -qui s'adresse soit au notaire, 
soit à l'avoué pour l'établissement de la propriété, la rédac-
tion du cahier des charges, etc. ; une, exceptionnelle, à l'a-
voué, quand, par les soins de cet officier ministériel, l'exper-

tise facultative a été évitée. 
Si la vente se fait devant le Tribunal, la remise de l'avoué 

se calcule d'après les é'éments combinés de cette double ré-
munération. Mais quand la vente est renvoyée devant notaire, 
ce n'est pas l'avoué qui s'occupe de l'établissement de la pro-
priété, qui assume la responsabilité du dépouillement des ti-
tres, qui dresse le cahier dés charges; ce travail lui est étran-
ger. Pourquoi donc calculer sa remise sur des bases qui ne 
sont applicables qu'au cas où la vente est retenue par le Tri-

bunal 1 
Qu'il ait droit à la remise exceptionnelle, lorsque l'exper-

tise a été évitée, cela n'est pas contestable; mais cette remise 
spéciale ne doit pas, pour sa fixa ion, participer aux éléments 
propres à la fixation générale, allouée pour un autre cas. 

Il y a deux manières de calculer la remise due aux avoués : 
sur chaque lot ou sur le bloc. Elle se calcule sur le bloc, 
quand l'expertise n'a pas eu lieu et qu'il s'agit de rémunérer 
le travail qui a évité l'expertise. Elle se calcule sur le prix de 
chaque lot, quand il s'agit de rémunérer le travail qui a ame-
né l'établissement de la propriété, le lotissement, le cahier 

des charges. 
Si la vente est retenue par le Tribunal, l'avoué, qui déjà a 

droit à la remise spéciale pour avoir évité l'expertise, a la 
chance de voir augmenter sa remise, suivant le lotissement, 
parce que c'est lui qui reste chaigé de ce travail. Mais si la 
vente est renvoyée devant notaire, la remise de l'avoué est 
fixée par le travail déjà fait. Elle n'a plus de chances d'aug-
mentation par le travail à faire, travail qui concernera le no-

taire seul. 
Chaque acte de procédure amène soii émolument. Une fois 

que le jugement, qui renvoie la vente d.vant notaire, a été 
prononcé, l'avoué devient étranger à la vente. Son interven-
tion antérieure est réglée, le reste se passera en dehors de lui, 
et la règle pour la fixation de sa remise s'appliquera au cas 
spécial où il se trouve, et non au cas où la vente se fait devant 

le Tribunal. 
La Cour de cassation a déjà eu occasion de faire l'applica-

tion de ces principes, dans son arrêt du 4 juin 1851. (M. le 

conseiller donne lecture de cet arrêt.) 
Ainsi, quand la vente est renvoyée devant notaire, c'est cet 

officier public qui fait le surcroît de travaux que le législateur 
paie à l'avoué d'un salaire très élevé, quand la vente est re-
tenue par le Tribunal. En effet, le notaire rédige le cahier des 
charges, établit la propriété, dépouille les titres. Comment, 
lorsque celui qui est assujetti à ce surcroît de travail ne peut, 
aux termesde la jurisprudence de la Courde cassation, recevoir 
aucun supplément de remise proportionnelle, malgré ce sup-
p'ément de peine; comment l'avoué, qui y est resté complète-
ment étranger, profiterait-il, au préjudice des parties, d'une 
augmentation de remise proportionnelle, qui alors n'a aucu-
ne raison d'être et ne se légitime par rien? Le notaire subit 
en gémissant l'arrêt du 4 juin 1851; il dit de lui : Dura lex, 
sed lex, mais que serait-ce donc s'il voyait allouer à un autre 
le bénéfice d'une peine qu'il a prise ? 11 y aurait là quelque 

chose qui Cesserait l'équité et la morale. 
Mais au dessus de ces raisons d'équité, ajoute le deman-

deur, s'en place une autre bien plus décisive, celle tirée du 

texte même de l'ordonnance. 
L'art. 14 renvoie, il est vrai, à l'art. 11 pour déterminer le 

montant de la remise accordée à l'avoué, quand l'expertise a 
été évitée. Mais que signifie ce renvoi? 11 signifie ceci : « Sous 
l'art. 14 doit venir se placer la disposition de l'art. 11, relative 
à la remise dans le cas de non expertise. » 

L'art. 14 ne prend pas tout l'art. 11 dont il n'a que faire; il 
ne s'assimile que le § 16, celui où il est question de la non 
expertise. L'art. 11 tout entier se rapporte au cas où la vente, 
a lieu devant le Tribunal ; une seule de ses dispositions peut 
s'en détacher, quand la vente a lieu devant notaire : c'est celle 
du § 16.; c'est la seule que le législateur ait voulu rappelerj 
tout le reste est sans application au cas donné. 

Il est si vrai que le renvoi prononcé par l'art. 14 ne peut 
absorber dans son entier l'art. 11, que ce n'est que parce qu'il 
n'y a pas eu expertise qu'une partie de l'art. 11 peut se dé-
tacher pour venir se placer sous l'art. 14. Or, cette partie ne 
comprend pas la disposition qui autorise à calculer la remise 
sv le prix de chaque lot séparé. Les avoués veulent profiter 
de ce que le législateur n'a pas jugé utile, pour mieux éclairer 
sa pensée, de désigner nominativement que le renvoi ne s'ap-
pliquait qu'au § 16 de l'art. 11 et non à Partic'e entier. Mais 
son intention est si manifeste qu'il n'avait pas besoin de 
l'exprimer davantage. Il renvoie, à quoi? A la disposition qui 
augmente la iemise proponionnelle. Il ne peut s'agir d'autre 
chose, puisque le reste de l'article est sans application à une 
vente faite uevant notaire par suite de renvoi, et e.,core parce 
qu'il n'a pas pu entrer dans l'esprit du législateur de rému-
nérer l'avoué pour un travail qu'il chargeait le notaire de 

faire. 
Tels sont les arguments invoqués par le demandeur à l'appui 

du pourvoi. 

M. le conseiller rapporteur, abordant l'analyse du sys-

tème de la défense, poursuit en ces termes : 

Le défendeur répond parles considérations suivantes: 
Si, comme le prétend le pourvoi, toute la questiou était de 

savoir si l'artic e 14 se réfère à l'article 11 tout entier, ou 
seulement au § 16 de cet anicle, il ne saurait y avoir de dif-
ficulté : le texte de l'article 14 est formel, il renvoie, non pas 
au § 16 seulement, mais à l'article 11, sans distinction entre 

ses paragraphes. 
Mais, alors même qu'on accorderait que ce renvoi s'adressât 

spécialement au § 16, la concessioh ne profiterait guère aux 
demandeurs. Ce § 16 se lie int mement, et par le texte et par 
l'esprit, au § 15. On ne peut les séparer, car c'est précisé-
ment le § 15 qui établit la manière de calculer la remise ac-

cordée par le^| 16, dans le cas de non expertise. 
Le texte de ('ordonnance est donc loin de militer en faveur 

de la thèse soutenue au nom des sieurs Voisin et consorts. La 
raison d'équité, mise eu avant par le pourvoi, n'est pas plus so-
lide que la raison de texte. 

Eu effet, c'e.^t à ion que les demandeurs prétendent que la 
remise proportionnelle est la rémunération de la rédaction du 
cahier des charges et du dépouillement des titres, et que ce 
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travail n'étant pas l'œuvre de l'avoué, quand la vente est 
renvoyée devant notaire, le rémunérer au profit de l'avoué 
serait payer un travail à celui qui n'a pas travaillé. 

La rémunération pour le cahier dei charges est fixée parle 
11er de l'article 11, si la vente a eu lieu devant le Tribunal, 
et par l'article 14, si elle a eu lieu devant notaire. 

Le g 16 et le § 15, qui no s'occupent que de la remise pro-
portionnelle, sont donc étrangers à celle rémunération, et ce-

la est si vrai, que le cahier des charges étant rédigé, si la 
vente n'a pas lieu, le cahier des charges se paie, taudis que 
la remise proportionnelle ne se paie pas. 

Quel est le travail qu'a voulu rémunérer le législateur, en 
accordant à l'avoué une remise proportionnelle ? c'est le tra-
vail fait pour éviter l'expertise, pour obtenir le jugement qui, 
en renvoyant devant notaire, fixe la composition des lots et les 
mises à prix, pour se rendre compte des droits des parties 
dans chaque immeuble et de la valeur de chaque lot; et ce 
travail est d'autant plus considérable que, dans l'espèce, l'a-
voué a opéré sur plusieurs immeubles distincts. 

Voilà ie motif de la remise proportionnelle, et ce motif res-
sort nettement du rapport adressé au roi f ar le garde des 

. sceaux de 1841 : 

>' En décidant, dit le ministre dans ce rapport, que l'ex-
pertise n'aura lieu qu'autant qu'elle s-ra reconnue indispen-
sable par les Tribunaux, la loi nouvelle a fait di-paraîlre 
une source de frais considérables et de lenteurs infinies. Mais, 

dans la plupart des cas, pour que les ventes puissent avoir 
lieu sans une expertise préalable, il faudra que les avoués se-
condent par un concours intelligent et dévoué les efforts des 
magistrats. Souvent, en effet, la seule production qu'indique 
l'article 955 sera insuffisante pour éclaiier les Tribunaux sur 
la véritable valeur des immeubles mis en vente et sur la for-
mation des lots-. .Pour éviter l'expertise, il fauîra que les 
avoués se livrent à un travail qui fasse ressortir des pièces 
produites les documents qu'elles renferment ; il sera quelque-
fois utile qu'ils fassent des démarche,-, qu'ils visitent des lieux 
éloignés de leur domicile. 11 est juste de rémunérer de pareils 
travaux; il est sage de stimuler à les entreprendre, puisqu'ils 
auront pour résultat infaillible une grande économie de temps 
et d'argent... » 

, i 
Quant à l'arrêt du 4 juin 1851, le pourvoi ne saurait y 

" trouver aucun appui : cet arrêt juge si peu la question ac-
tuelle, qu'il déclare lui-même qu'il n'a pas à la trancher, par-

. ,^f>qii''et.e ne, lui est pas soumise. 
I Enfin, dit. le défendeur en terminant, quand une vente est 

renvoyée, devant notaire, il n'y a de modifié dans le rôle et 
les obligaiiotis de l'avoué poursuivant que la rédaction du ca-
hier des changes, qui est transportée de lui au notaire et dont 
l'émolument passe de l'un à l'autre. 
. L'honoraire spécial résultant de la remise proportionnelle 
qui est attribuée au notaire par l'art. 14 de l'ordonnance, iu3 

modifie en rien la situation du justiciable; elle ne modifie que 
celle de l'avoué au détriment duquel elle est transportée à ce 
nouvel officier ministériel à raison de son concours à l'opé-

ration. 
Est-il possible de comprendre pourquoi l'adjudicataire 

paierait moins sur l'ensemble des frais de poursuite lorsque 
la >ente a lieu devant le notaire que lorsqu'elle a lieu devant 
le juge? lorsqu'il y a le concours de deux officiers publics, 
que lorsqu'il n'y a que l'intervention d'un seul ? C'est là ce-
pendant une conséquence bizane à laquelle conduit le systè-
me des demandeurs en cassation. 

S'ils avaient acheté à la barre du Tribunal de Nantes, ils 
auraient eu à payer tout ce qui est réclamé par le défendeur 
au pourvoi, et, en outre, la remise du notaire, qui au-
rait profité k ce défendeur. Parce qu'ils ont acheté devant 
le notaire, ils auraient moins à payer sur l'ensemble de leur 
acquisition ? H est impossible de prêter au législateur une 
pareille inconséquence. Elle irait, d'ailleurs, contre le but 
qu'il a dû nécessairement se proposer, de ne pas placer l'offi-
cier ministériel, chargé de la poursuite, entre son intérêt et 
son devoir, et de ne pas le porter à faire retenir à la barre 
du Tribunal, par la considération du plus grand avantage 
qu'il pourrait y trouver, des ventes dont l'intérêt pourrait 

.exiger le renvoi devant notaire. 
Messieurs, dit en terminant, à son tour, M. le conseiller 

rapporteur, vous connaissez maintenant la question que vous .1 
avez à résoudre et dont la solution a un grand intérêt pour 
une classe d'officiers ministériels. Nous avons tâché de repro-
duire nettement les arguments à l'appui des deux systèmes 
qui se combattent devant vous, et entre lesquels votre sagesse 
aura à choisir. Notre rapport est terminé. 

M" C^lrislophle et Bosviel, avocats, développent suc-

oessi^ânfent, le premier pour les sieurs Voisin et consorts, 

demandeurs en cassation, le second pour Me Gouin, 

avoué, les systèmes qui viennent d'être analysés. 

M. le ptocureur général Dupin, interprète, dans le sens 

de l'arrêt de la chambre civile, le renvoi fait par ^article 

14 à l'article 11 de l'ordonnance, et conclut à la cassation 

de Parrêt déféré à la censure de la Cour. 

Conformément à ces conclusions, la Cour casse la dé-

cision attaquée. Nous publierons prochainement le texte 

J'arrêt. 

' ART* DE GUÉRIR.— EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE SANS 

Si) USURPATION DE TITRE. — RÉCIDIVE. PEINE. 

La fait d'exercice illégal de la médecine, sans usurpation de 
litre, fait puni d'une amende indéterminée, et par suite 
d'une peine de simple police par l'art. 35 de la loi du 19 
ventôse an XI, est une contravention. 

En conséquence, la récidive de ce fait ne peut non plus con-
stituer qu'une contravention, et ne doit être punie que d'une 
peine de simple police, dans la mesure fixée par les arti-
cles 465 et 466 du Cote pénal. C'est donc dans cette mesure 
que le juye de répression doit se maintenir pour appliquer 
à la récidive de la contravention dont il s'agit la pénalité 
édictée par l'art. 36 de la loi du 19 ventôse an XI. 

Ainsi jugé par les chambres réunies dans la même au-

dience. Cassation, au rapport de M. le conseiller de Bel-

Jeyme, conformément aux conclusions de M. le procureur 

général Dupin, et sur le pourvoi du sieur Séguin, d'un 

arrêt de la Cour impériale de Rouen du 22 mai 1857; — 

plaidant, M8 Legriel, avocat, pour le demandeur en cas-

sation. 
Le défaut d'espace nous empêche aujourd'hui de ren-

dre un compte détaillé de cette deuxième affaire. 

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR (lre ch.). 

Audience du 27 avril. 

CONDAMNATION PAR CONTUMACE PRONONCÉE PAR LA HAUTE-

COUR. -1— RETOUR DU CONDAMNÉ PENDANT LE DÉLAI DE 

CINQ ANS. — GRACE. — PAIEMENT DES FRAIS. 

M. Charles Kœnig, ancien représentant du peuple, do-

micilié à Coknar, avait été condamné comme contumace, 

par arrêt de JuHaute-Cour, séant à Versailles, en date du 

13 novembre 1849, à la peine de la déportation. 

Sur sa demande, M. Kœnig obtint, le 18 octobre 1853, 

l'autorisation de rentrer en France. 

Cette autorisation lui fut annoncée par une lettre de la 

légation de France en Suisse, où M. Kœnig résidait alors. 

Muni de ce sauf-conduit, M. Kœnig revint à Colmar, 

lieu de son domicile, dans le courant île l'année 1853, au 

mois de novembre, et se tint ostensiblement à la dispo-

sition de l'autorilé. 
Il réclama de l'administration des domaines la levée du 

séquestre qui avait été mis sur ses biens, et cette adminis-

tration, ayant hésité à faire droit à sa demande, il écrivit 

le 6 janvier 1854 au ministre de la justice, maïs il n'obtint 

pas de réponse à sa lettre. La question du séquestre était 

encore pendauie devant l'administration, quand.intervint, 

sons la daie du 6 août 1854, une décision de 1 Empereur 

faisant à M. Kceng remise pleine et entière de la peine de 

îa déportation à laquelle il avait été condamné "par la 

Haute-Cour. 
M. Kœnig, qui n'avait pas cessé de résider à Colmar, 

où il est encore aujourd'hui domicilié, reçut avis de la dé-

cision de l'Empereur par la notification d'une lettre adres-

sée par M. le préfet du Haut-Rhin à M. le maire de Col-

mar. 
L'administration des domaines fit savoir à M. Kœmg 

que, pendant le séquestre, elle avait perçu, sur les reve-

nus de ses biens, la somme-de 15,499 fr. 13 c.; et comme 

elle l'entendait astreindre au paiement de tous les frais 

faits devant la haute Cour à l'égard des 56 accusés, dont 

36 étaient contumaces et dont 20 avaient été condamnés 

contradictoirement, frais qui s'élevaient à la somme de 

18,321 fr. 79 c, ladite administration prétendait que M. 

Kœnig devait encore pour solde 2,022 fr. 66 c, pour le 

paiement desquels l'administration voulait retenir la som-

me de 1,557 fr. 15 c, formant le reliquat du compte 

qu'elfe devait pour le séquestre 

M. Kœnig, sans doute, avait été condamné aux dépens 

solidairement avec tous les autres accusés, mais il s'agis-

sait, de savoir si l'arrêt de la haute Cour, rendu par contu-

mace, pouvait encore être exécuté contre lui, quand il s'é-

tait volontairement présenté dans les cinq années, quand 

il avait été grâcié avant l'expiration de ce délai, et quand 

ce délai n'était pas même écoulé, ni au moment de la le-

vée du séquestre, ni à la date de la lettre par laquelle l'ad-

ministration annonçait ses prétentions. 

M. Kœnig résista donc à la demande du domaine ; il ré-

clama de M. le ministre des finances la restitution de tou-

tes les sommes perçues en vertu du séquestre, en offrant 

seulement de payer ou de laisser déduire les frais de la 

procédure en contumace dont il avait été personnellement 

l'objet. 

La demande de M. Kœnig fut rejetée par une première 

décision exclusivement motivée sur ce qu'en général la 

grâce n'efface que la peine principale, et ne s'étend ja-

mais aux frais de justice dont la condamnation et le 

paiement sont destinés à assurer à l'Etat une véritable 

restitution. 

M. Kœnig ne pouvait pas contester l'exactitude de cette 

règle ordinaire, mais il renouvela sa demande, en faisant 

observer à M. le ministre des finances qu'il s'était présen-

té volontairement bien antérieurement à la décision de 

l'Empereur, qui lui avait l'ait remise de sa peine ; qu'il se 

trouvait, par conséquent, dans le cas prévu par l'article 

29 du Code Napoléon ; qu'aux termes de cet article, l'ar-
rêt de condamnation par eontumaee est anéailWeïû plotn 

droit, ei qu'une fois anéanti, l'arrêt de condamnation ne 

peut plus revivre pas suite d'un fait postérieur quel qu'il 

soit. 

Sur cette nouvelle demande, l'administration des do-

maines reconnut que, dans la réalité, M. Kœnig s'était 

présenté volontairement avant l'expiration des cinq an-

nées, et qu'il s'était tenu constamment à la disposition de 

l'autorité. Mais M. le ministre des finances ayant alors 

demandé l'avis de M. le garde des sceaux, il intervint, 

sous la date du 6 octobre 1856, une décision définitive 

dont les termes sont transcrits dans une lettre adressée 

à M. Kœnig par M. le directeur des domaines de Colmar. 

Par suite de cette lettre, M. Kœnig fut forcé de porter 

sa demande devant le Tribunal de première instance de 

Colmar. 

Le ministère public conclut en sa faveur, mais le 10 

juin 1857, le Tribunal de Colmar rendit un jugement par 

lequel M. Kœnig fut déclaré sans qualité, et par suite non-

recevable dans sa demande principale, et condamné aux 

dépens. 

M. Kœnig interjela appel de ce jugement et fit faire une 

consultation par M. Martin (de Strasbourg) ; cette consul-

tation obtint les adhésions de MM. Félix Liouville, bâton-

nier ; Paul Fabre, C. Mazeau, avocats au Conseil d'Etat 

et à la Cour de cassation ; Bethmont, Marie, anciens bâ-

tonniers, J. Dufaure, Berryer et Oscar Salvelat, avocats à 

la Cour de Paris. 

Sur. les plaidoiries de Me Ignace Chauffeur, avocat de 

M. Kœnig, et de Me Simottel, avocat de l'administration 

des domaines, la Cour impériale de Colmar a rendu, le 

27 avril, un arrêt infirmatif par lequel l'administration 

des domaines a été condamnée à restituer à M. Kœnig la 

somme de 15,499 fr. 13, si mieux n'aime rendre un 

compte régulier de sa gestion , avec intérêts de cette 

somme du jour du séquestre et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

IIe CONSEIL DE GUERBE DE LA DIVISION D'ALGER. 

Présidence de M. Dupin de Saint-André, lieutenant-

colonel du 75e de ligne. 

Audience du 20 avril. \ 
I 

LA FEMME EXLEVÉE ET REPRISE. VENGEASCE DU MARI 

OUTRAGÉ. — ASSASSINAT. 

Quatre indigènes de chétive apparence et assez mal 

vêtus comparaissent devant le Conseil. Ils sont tous de 

la même tribu, celle des Onled Messelem, fraction des 

Ouled Yaya, dans le cercle d'Aumale. Trois d'entre eux 

habitaient le même douar; la demeure de l'autre en était 

très rapprochée. Hommes de même race, unis par le 

sang, par des liens d'amitié et de voisinage, ils sont en-

semble accusés d'un crime qui, pour l'un d'eux au moins, 

n'était qu'un acte de vengeance provoqué par de cruelles 

injures. 

Paisible, faible au physique et de tempérament timide, 

Amer ben Aziez vivait avec sa femme, dans un douar des 

Ouled Messelem.'Le ménage était dans l'aisance. Outre 

les terres que cultivait Amer, il possédait ce qui fait la ri • 

chesse arabe: cheval et mule, bestiaux,.réserve de grains. 

Malheureusement pour ce mari jusqu'alors heureux, il 

eut l'idée fatale d'admettre à son service, en qualité de 

khamma, un mauvais sujet redouté, Altya ben Chadi, de 

la tribu des Ouled Dhane, désigné par la voix publique 

comme auteur de méfaits nombreux et notamment de plu-

sieurs meurtres. Cet homme jeune, d'une taille élevée et de 

force athlétique, fit aisément la conquête de l'inconstante 

épouse de son maître. Bientôt, fatigué de la contrainte que 

la présence du mari impose à sa passion effrénée, l'amant 

veut se défaire du malheureux Amer. Au milieu de la 

nuit, il pénètre dans le gourbi où repose sans défiance 

celui dont il a souillé la couche, et le frappe au milieu de 

son sommeil. 

Percé de cinq coups de couteau, sanglant épuisé, Amer 

lutte en vain contre son assassin au cœur i npitoyable. Il 

tombe é«anoui, et quand il revient à lui sa femme a dispa-

ru; l'infidèle a suivi le meurtrier au bras fort, qui n'a pas 

reculé devant un crime pour la posséder sans partage. 

Sur la plainte d'Amer, le ravisseur fut arrête un mois 

après, mais par l'intervention des chefs indigènes. Le 

rapt et lu tentative de Meurtre qui l'avait précécuîâje'don-

nèrent lieu àau^iiop^uujsuiic ofkninelle. Dans les. mœurs 

arabes, il n'est crime qui tu; puisse se racheter au moyen 

d'une rançon en argeut, dont le chiffre est .fixé d'accord 

par les intéressés ou déterminé par les chefs. En acquit-

tant la dia ou prix du sang, le meurtrier est à l'abri <fe 

toutes recherches, et, même sous notre domination, de 

pareilles transactions ont été parfois tolérées. Les griefs 

du pauvre Amer.furent réglés d'après cet e coutume bar-

bare. Attya eu fut quitte pour payer une forte amende et 

une somme de 100 francs, comme prix du sang, à sa 

victime. Puis la justice musulmane prononça le divorce 

entre Amer et sa femme. Une décision de l'autorité or-

donna, en outre, le renvoi d'Attya dans sa tribu avec dé-

fense d'en sortir sans permission. 

Malgré la conduite de sa femme, le mari demanda 

bientôt à la reprendre, et obtint qu'elle lui fût rendue, 

grâce à l'élasticité de la loi et à l'extrême facilité des 

mœurs indigènes, oui permettent de rompre et renouer à 

peu près à volonté le lien conjugal. Mais, à peine rentrée 

sous le toit qu'elle avait déserté, l'épouse est enlevée de 

nouveau par son séducteur. Loin de renoncer à elle après 

cette seconde fuite, Amer veut absolument ravoir sa fem-

me, et, par justice, en obtient la restitution, parce qu'elle 

est enceinte. Au bout de dix-huit jours passé3 aux mains 

d'Attya, l'objet disputé avec tant de persistance est de re-

chef remis à son propriétaire légitime. 

Cette fois l'humeur voyageuse de la dame parut se re-

froidir pour faire place à des goûts plus sédentaires. 

Malgré la défense qui lui en avait été intimée, Attya 

faisait de fréquentes apparitions dans le voisinage et cher-

chait à se rapprocher de "celle qu'il avait par deux fois 

détournée de ses devoirs. Quelques mois après le retour 

définitif de cette femme au gourbi conjugal, son ancien 

amant trouva moyen de l'aborder et lui indiqua un ren-

dez-vous, en la menaçant de morl si elle ne s'y rendait. 

Averti de cette menace, le mari se tint sur ses gardes, 

et pyant surpris Attya rôdant autour de sa demeure, lui 

tira un coup de fusil, mais ne l'atteignit pas. 

A dater de ce moment, une série de désastres, où il aper-

cevait la main d'un ennemi acharné, vint accabler le mal-

heureux Amer. Dans l'hiver de 1856 à 1857, un incendie 

allumé par la malveillance dévora un gourbi appartenant 

à Amer, avec quarante chèvres qui s'y trouvaient enfer-

mées. Peu après, sa jument et son mulet furent volés et 

retrouvés dans la tribu d'Attya, à qui on attribua ces mé-

faits, mais sans preuves suffisantes pour motiver des 

poursuites. 
Au fond du cœur de l'Arabe, ainsi frappé dans son hon-

neur et dans ses biens, fermentait une haine profonde, 

patiente, mais implacable, qui devait éclater à la première 

occasion favorable. Elfe ne tarda pas à se présenter. 

Une discussion d'intérêt peu importante s'étant élevée 

entre Attya et un Arabe d'une autre tribu, nommé Ben Alia 

qui lui devait quelque argent, le bâcha aga de la Medjana 

ordonna à l'un de ses cavaliers. Saïd hen Halnnar.li. de 
conduire Attya chez son débiteur afin qu'ils pussent ré-

gler leur différend à l'amiable comme ils s'y étaient en-

gagés. En faisant accompagner Attya par un de ses hom-

mes, le chef avait voulu empêcher l'ennemi d'Amer de 

profiter de ce voyage autorisé pour faire une excursion 

du côté de ce dernier. 

Le 4 lévrier dernier Attya et son compagnon arrivent 

chez Ben Alia; l'affaire en litige se termine par un accord 

le lendemain. Attya à. pied et Saïd monté sur une mule 

repartent ensemble pour aller rendre compte autkaïd de 

l'heureux résultat de leur démarche. 

Tous deux arrivent près d'un ruisseau dont le cours en-

caissé traverse le chemin qu'ils ont à suivre. Ils s'arrêtent 

près de deux laboureurs qui leur indiquent l'endroit oU se 

trouve en ce moment le caïd. Presse de remplir la mis-

sion dont il est chargé, Saïd prend les devants, descend 

dans le lit du ruisseau, Je franchit à gué et disparaît de 

l'autre côté. Attya qui s'est arrêté quelques instants re-

prend son chemin. Mais au moment où il descend à son 

tour le sentier suivi par Saïd, quatre hommes sortant du 

ravin apparaissent tout à coup. L'un d'eux tient un pisto-

let qu'il dirige sur Attya et fait feu. Frappé à l'épaule, 

Attya conserve assez de force pour fuir et passer le ruis-

seau. Mais poursuivi, il tombe quelques pas plus loin. 

Saïd, qui au bruit de la détonation est descendu de sa 

mule et revenu à toute course, voit un homme frapper à 

coups redoublés d'un gros bâton la tête du blessé qui déjà 

n'est plus qu'un cadavre. Trois autres Arabes sont debout 

à petite distance. A sa vue, tous prennent la fuite, mais il 

a reconnu dans celui qui frappait, Amer ben Aziez, et 

dans ses trois compagnons des gens habitant le même 

douar. 

Des poursuites furent immédiatement dirigées contre 

l'auteur et les complices présumés du meurtre, Amer ben 

Aziez, Saad belAkroun, Hamed benJ&cjdel, et Allai bel 

Amri, et après une minutieuse inforrhtjpbii; tous les qua-

tre sont traduits devant la justice militaire. 

Dès le premier moment, Amer a reconnu qu'il avait 

tiré le coup de pistolet dont la balle avait frappé 

Attya: à l'épaule , mais seulement après avoir été en 

butte aux provocations de cet homme, qui l'avait accablé 

d'injures grossières et lui avait jeté une pierre sans l'at-

teindre.- Il a soutenu de plus qu'il n'avait ni. poursuivi ni 

frappé le blessé dans sa fuite. 

Les trois autres ont au contraire déclaré qu'Amer seul 

avait blessé d'abord, puis achevé Attya à coups de bâ-

ton ; depuis le matin, sur la proposition d'Amer, ils s'é-

taient mis en campagne avec lui pour chasser le lièvre. 

C'est par pur hasard qu'ils ont rencontré Attya, et sont 

restés spectateurs impassibles du meurtre accompli sous 

leurs yeux, bien que les témoins entendus dans l'instruc-

tion leur attribuent un rôle plus actif. 

Le Conseil de guerre a consacré toute la journée du 20 

courant, séparée en deux audiences, aux débats de cette 

affaire. 

Après que les premières questions de forme leur ont 

été adressées, M. le président, investi de son pouvoir dis-

crétionnaire, décide que les accusés comparaîtront suc-

cessivement devant le Conseil et seront interrogés chacun 

en l'absence de ceux qui doivent répondre après lui, en 

commençant par Amer. En conséquence, ce dernier reste 

seul devant le Conseil, et les trois autres sont emmenés 

pour être placés dans une autre salle. 

Amer ben Aziez est un homme qui approche de l'âge 

mûr, de petite taille, dont les forces grêles annoncent peu 

de yigueur. D'un ton calme et doux, il répond à peu près 

en -ces termes aux questions qui lui sont posées : 

« J'ai tiré un coup de pistolet sur Attya, mais je ne l'ai 

pas frappé de coups de bâton. Ce jour-là, j'avais fait sor-

tir mes moutons et je les gardais, quand les autres m'ont 

trouvé là et m'ont proposé d'aller chasser ensemble. Nous 

sommes, partis avec trois chiens et des bâtons. J'avais 

mon pistolet, que je porte toujours. Nous sommes allés 

du côté de l'Oued Chréa, à quelques kilomètres du douar. 

Quand nous avons aperçu Attya du même côté
 :

que nous 

du ruisseau, il était près des laboureurs qui travaillaient 

aux champs. Quand je l'ai vu je lui ai dit : « Que viens-tu 

faire dans ce pays ? — Est-ce que tu es un homme pour 

m'interroger ? » m'a-t-il répondu. Puis il a pris une pier-

re et me l'a lancée sans me loucher ; alors j'ai tiré mon 

pistolet et lui ai jeté mon bâton aux jambes ; puis je me 

suis sauvé jo ne sais de quel côté. Attya n'étant pas tom-

bé sur le coup, je ne sais comment il est mort. Mes trois 

camarades sont venus me rejoindre après avoir poursuivi 

Attya, et ils m'ont dit qu'il était resté étendu à terre. » 

lin terminant, l'accusé raconte les anciens outrages 

lï'tj avait reçus d'Attya, et montre les tracés encore ter-

blés des coups de couteau que cet homme lui avait 

ovléi. 

Les trois accusés d'accord entre eux, mais en contra-

diction» avec Amer, soutiennent (jue la proposition daller 

chasser est venue de lui. Ils étalent éparpillés au moment 

ou Attya s'est montré à eux. Puis ils ont entendu le coup 

de pistoh't, puis vu tomber Attya. Sur certains poinls, 

leurs déclarations varient. Ainsi, l'un ne sait si Amer a 

frappé le blessé avec son bâton. Un autre affirme l'avoir 

vu et dit de plus qu'en 
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* -Janeiro, avait confié à Rambour le soin de veiller 

^
e
 ^°lle à l'accomplissement de toutes les formalités re-

f
01
"

6
 à l'acquisition d'un château situé à quelque distan-

f Paris. Obligée de verser desuite un fort à-compte 

iï^ j,..,^ Mme Baudinot venait d'épuiser sa caisse, 

s est touioc» 

.„ vendeur, 

'"•^ent iinmédit des frais d'acquisition, s'élevant à 
f*nn fr j;ii

e
 s'adressa vainement à la Banque de France 

un emprunt sur les diverses valeurs industrielles 

P
0
^

y
avait déposées; mais Rambour, averti, s'em-

rassurer sa cliente, et, lui faisant signer une 

ation à l'effet de retirer ses valeurs dé la Banque, il 

grands 

"omest1& 
! de bi 

)han, 

aire je,y| 

éelarent 

uis XVI 

Î, d'une sol 

mis destiusi 

importai!: 

dans fr» 

ent lesreti 

Etat, pour 

l'Alsace. I 

îr, ponrs: 

m s ces, pi; 

évolution ; 

li le droits 

es. 

ançaise, ji 

«i à mk 

ouisXVlli 

M, lui» 

tablir et J' 

l'argent, ï 

nonnaires eît 

rancées 

d'imiàl» 

le M. Dais-
à raison i 

ires de «s 

ou d'un m 
les fonctli 

référé |# 
•dontianeei1 

;r, a mm 
ttéaùdieï-

s cohénuef. 

vaient *e 

Ces m 
i décidé f 

f°m'omit de trouver le jour même les fonds qûi lui 
, j,,„^pasaires- lin bananier fit. en effet, l'avariée d'u-
îe'somme d'argent qui bientôt lui fut remboursée par 

i|« Baudinot. 

Cependant Mmc Baudinot, au heu de reprendre, à ce 

moment; ses valeurs, les laissa aux mains de son manda-

taire, qui devait, jus ]u'à nouvel ordre, en toucher pour 

elle les intérêts ét dividendes. 

Le6 janvier, Rambour se présente chez sa cliente com-

mun homme bouleversé par un récent malheur: «Je 

vous apporte, dit il, une bien fâcheuse nouvelle, on m'a 

volé vos actions'.... mais, je ne suis pas homme à m'abri-

îer derrière un cas de force majeure ; je me reconnais vo-

tre débiteur, et je ne demande que du temps pour m'ac-

ifiitter envers vous. » 

}lme Baudinot s'était apitoyée ; elle était résignée à at-

tendre l'indemnité promise, et elle faisait ses' condoléan-

ces» Rambour, lorsque l'intervention subite d'un ami 

Ét singulièrement modifier ses bonnes dispositions. Mis 

aii courant de l'événement, M. Roze, qui venait faire vi-

site à M"10 Baudinot, fit aussitôt observer qu'avec les nu-

ïnéros des actions, il serait facile de mettre la police sur 

ktoce du voleur, et il offrit de faire immédiatement les 

démarches nécessaires; Rambour pâlit et reprit : « Mais 

#ï« sont pas les valeurs qui ont été soustraites ; c'est 

I prix, que M"" Baudinot m'avait autorisé à réaliser et 

i placer au mieux deses intérêts. » A ces mots, M"'e Bau-

l»ôt s'écria : « Comment, vous avez vendu mes valeurs! 

c'est vous, monsieur, qui êtes le voleur ! » Et Bambour 

jifaia
v
.se contentant d'ajouter : « Prenez garde, ma-

dame, et tâchez de ménager un peu vos expressions. » 

Mn,e Baudinot dépose aussitôt une plainte contre Ram-

fcopr, et elle apprend que le 4 janvier M. le commissaire 

* police du faubourg Montmartre a été invité à venir 

constater qu'un vol avait été commis dans le cabinet de 

faibour, alors en voyage, et qu'il a mis en état d'arres-

Mionun sieur P..., ex-avoué à Sedan, également sus-

Rra, et contre lequel s'élevaient les soupçons les plus 

■M l'instruction qui eut lieu à la suite de ces consta-

ts, tout à la fois contre Rambour et contre P..., ame-

«tentôt la preuve que le vol dont Rambour se préten-

Wqme n'était que simulé. Il était évident d'abord 

™? Baudinot n'avait pu donner l'autorisation de 

"° ses valeurs, alors qu'elles avaient subi une forte 

aç>,ét qu'elle n'avait plus besoin d'argent. 

Rambour après avoir dissipé dans les jeux de bourse, 

i2 , livrait, ou avoir fait disparaître d'une ma-
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« Renvoie P... de la prévention ; 
« Condamne Rambour à deux ans de prison et 60,000 fr. 

de dommages-intérêts. » 

C'est de ce jugement que Rambour a interjeté appel; 

mais la Cour, sous la présidence de M. Perrot de Ché-

zelles, après avoir entendu Me Jules Favre, dans l'intérêt 

de l'appelant, Me Prin, avocat de la partie civile, et les 

conclusions de M. l'avocat-général Barbier, a confirmé 

purement et simplement la décision des premiers juges. 

— Le sieur Dagomet, boucher, rue Saint-Honoré, 304, 

a été traduit devant le Tribunal de police correctionnelle 

pour tromperie sur la quantité de la marchandise vendue. 

M. Blanchard, propriétaire rue de Bivoli, expose ainsi 

les faits qui ont motivé sa plainte : 

« Je me fournissais depuis environ deux mois chez 

M. Dagomet, et prenais, en moyenne, un kilo de viande 

par jour, lorsque je crus m'apercevoir que les livraisons 

ne semblaient pas avoir le poids porté sur les bulletins ; 

ayant fait cette remarque plusieurs fois de suite, je résolus 

de vérifier si elle était fondée. Le 23 mars, je pesai, chez 

moi, la viande que ma bonne avait apportée; le bulletin 

portait 1 kilo 665 grammes de veau et 500 grammes de 

faux-filet ; je trouvai 1 kilo 360 grammes seulement de 

-veau et 400 graipmes de faux-filet au lieu de 500. 

« Je me rendis moi-même chez le boucher, avec la 

viande, et jede trouvai dans sa boutique ainsi que ses 

garçons. J'exposai ma réclamation; aussitôt, ,l'un des gar-

çons s'empaHroe la viande, comme pour faire la vérifi-

cation; M. Da'jjomet, lui, m'arracha mon bulletin et le dé-

chira en disant « Il n'y a plus de preuve. » Indigné, 

j'appelai un sergent de ville et je portai plainte. » i 

Le sieur.Dagomet-reconnaît qu'il a eu tort de déchirer 

le bulletin, mais d prétend qu'il a cédé à un mouvement 

de colère, motive par-le retard que M. Blanchard avait 

mis à faire sa réclamation ; il y -avait vingt-quatre heures, 

dit-il, que la viande qu'il lui rapportait avait été achetée". 

Il soutient, du reste, avoir donné \e poids porté sur le 

bulletin. 

• Le Tribunal a condamné le sieur Dagomet à trois mois, 

de prison et 50 fr. d'amende,; l'affiche du jugement à dix 

exemplaires et aux frais du sieur Dagomet a été ordon-

née. ,r-

Ont été ensuite condamnés:* 
Lo olour Lcvy, garçon laitier; au service du sieur Bou-

cher, demeurant barrière des Deux-Moulins, pour falsifi-

cation de lait, à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende, 

affiche du jugement à vingt exem'plaires. — Le sieur Gil-

les, laitier à Villeneuve-la-Guyard,. pour mise en vente de 

lait falsifié, à'six jours 'de prison et 5otr/&àmende. — Le 

sieur T^iyjier-Didier, laitier à Sens (Yonne), pour sembla-

ble fait^a six jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Gerson, laitier à Massy (Seine-et-Oise);*- pour pareil 

fait, à 5fc fr. d'amende. —. Le sieur Poqueneau, boucher, 

à Montoire (Loir-et-Cher), pour envoi à la criée d'un veau 

in§alnbi£, à 60 fr. d'amende. — La veuve Saillant, bou-

chère à Bonnétable fSarthe), pour pareil fait, à 30 francs 

d'amende, — et le sieur Denis, boucher à Saint-Floreniin 

(Yonne), pour pareil fait, déjà condamné xjuatre fois dans 

les mêmes circonstances, à 300 fr. d'amende. 

— Quinze cents francs de dommages-intérêts ! VoJ|jpe 

que demande M. Bols, rentier à Believille, pour une. per-

ruche ; mais aussi quelle perruche! Il l'avait rapportée du 

Sénégal il y a vingt-deux ans, et, depuis cette^époque, 

elle n'avait pas quitté son maître un seul instaîit ;*point 

de cage où l'on enfermât ce merveilleux oiseau, point de 

juchoir où on l'enchaînât par la patte : tout cela était inu-, 

tile. Perchée en liberté sur l'épaule de M. Bols, la perru-j 

che ne songeait pas à s'envoler; l'habit attestait de reste 

la fidélité de la gentille bête à son poste: c'était là le côt|; 

désagréable d'un pareil attachement, mais il faut biejt 

passer quelque chose à. l'anààâ.. .. .„ mmâ^- ■ 

Contrairement aux usages de ses pareilles, qui crient 

et veulent dévorer toute main étrangère qui tente de les 

saisir, notre perruche se laissait prendre et caresser par 

le premier venu ; cette familiarité causa sa perte : un soir, 

elle fut enlevée de l'épaule de M Bols, et voilà pourquoi, 

il demande aujourd'hui 1,500 fr. de dommages-intérêts 

au sieur Legros qu'il accuse de la lui avoir volée, ajou-

tant qu'il les lui rendra avec grand plaisir contre la resti-

tution de l'oiseau. 

Legros, garçon limonadier, nie le fait du vol ; il sou-

tient que M. Bols lui a fait cadeau de la perruche, alléga-

tion contre laquelle ce monsieur proteste avee énergie et. 

que va démentir tout à l'heure le témoignage du sieur Pil- ' 

lier, garçon boucher, surnommé Madagascar, on ne sait 

pas pourquoi. 

Du reste, Legros n'aurait pas tenu beaucoup au cadeau 

de M. Bols, car il est allé vendre l'oiseau, moyennant 15 

francs, à un marchand qui l'a revendu peu après 110 fr.; 

et puis, il paraîtrait que plusieurs fois il aurait tenu ce 

propos compromettant : « La prochaine fois que M. Bols 

sera en ribotte et que je me trouverai seul avec lui, je lui 

pincerai sa perruche. » Il l'a lui-même prise une fois pen-

dant, vingt-quatre heures, et ne l'a rendue que sur la me-

nace d'une plainte : voilà pour les antécédents. 

Voici maintenant, quant au fait, la déclaration de Mada-

gascar : 
Le 26 février, vers neuf heures du soir, je rencontre M. 

Bols qui était un peu dans le vin, avec sa perruche sur 

l'épaule, comme d'ordinaire, et en société du sieur Legros; 

vu que je savais que M. Bols tenait'beaucoup à son oiseau, 

je lui dis comme ça : « Il est tard, rentrez chez vous, » 

dont même ça a l'air de mettre le sieur Legros de mau-

vaise humeur et qu'il rne dit : « Dis donc, toi, Madagas-

car, de quoi que tu te mêles? 
Pour lors, M. Bols a l'air de suivre mon conseil, et il 

dit : « Je vas rentrer, » qu'il dit. Le sieur Legros était 

placé entre nous deux. Je le vois qui passe tout douce-

ment son bras derrière l'épaule de M. Bols, et qui dit : 

« Allons, bonsoir ! »et il disparaît. Je regarde sur l'épaule, 

plus de perruche. Je dis à M. Bols : « Ah! mon Dieu, il 

vous a pris votre perruche, » Là dessus je cours après 

pour le rattraper, mais impossible de savoir par où il avait 

passé ; j'ai seulement vu une femme qui le connaît et qui 

m'a dit : « Je l'ai vu se sauver en courant. » 

M. le président : C'était une belle perruche? 

I e témoin, avec enthousiasme ; Oh ! monsieur le prési-

dent, un oiseau extra; je suis sûr qu'il n'y en a pas deux 

comme ça en France ni dans les îles étrangères. 

L'individu qui a acheté la perruche est entendu : c est 

le sieur Capron, marchand d'oiseaux, rue Basse-du'Rem-

part, 72. „ , . , 
M. le président lui fait observer «se Fachat, au prix de 

15 fr. d'une chose qu'on revend lit) IV., ressemble fort à 

du recélage, le témoin répond qu'on garde quelquefois 

un oiseau un an avant de le revendre. 

Cela ferait 95 fr. de chenevis ! 
II est bon d'ajouter que le sieur Capron, sur son livre 

de vente, n'a inscrit ni le nom, ni l'adresse du vendeur, 

ni ceux de l'amateur à qui il a revendu la perruche 

110 fr. ' , " . 
Nous avons dit que le système de défense du prévenu 

consistait à affirmer que M. Bois lui a fait cadeau de la 

perruche Voici comment il raconte les circonstances de 

ce cadeau : « Nous avions, dit-il, été chez trois mar-

chands de vins, oh monsieur m avait paye a boire et a 

dîner; partout il traitait sa perruche comme un nègre, 

jusqu'à la jeter dans un seau d'eau, qu on lui disait qu u 

ferait bien mieux de lit donner. En sortant da dernier 

marchand de vins, il la prend et il la jette par terre de 

toutes ses forces ; je la relève et lui dis : — Vous feriez 

bien mieux de me la donner que de la brutaliser comme 

ça — Eh bien, qu'il me dit, gardez-la. — Alors je l'ai 
emportée. » 

Le prévenu ajoute qu'il était aussi ivre que le plai-

gnant et incapable d'abuser de sa position. 

Le Tribunal l'a condamné à quatre mois de prison et à 

restituer la perruche dans le délai d'un mois, sinon à 

payer à M. Bols la somme de 500 fr. à titre de domma-

ges-intérêts. 

— Un charretier de Bercy, le sieur Gagnier, était tra-

duit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la 
prévention de blessures par imprudence ; le sieur Back, 

son maître, a comparu comme civilement responsable. 

ÊÉs faits révélés par les débats ont constaté une fois de 

plus la brutalité de certains charretiers qui, conduisant 

de lourdes voitures, s'imaginent être les maîtres de la voie 

publique, et pour s'en assurer le privilège, ne respectent 

ni les personnes ni les propriétés. 

Le plaignant, M. Lelandais, s'est porté partie civile ; 

et, par l'organe de M' Fontaine, il a conclu en 1,200 fr. 

de dommages-intérêts. 

Le premier témoin entendu est M. Bichard, employé 

de comjmerce , il dépose : « Le 4 mars, vers les quatre 

heures «i soir, en passant entre la barrière Bochechouart-

e| le bmde la Chaussée de:
;
 Clignancourt j'ai été témoin 

d un accident dont le souvenir me restera longtemps, car 

dion émotion a été grande, et au premier moment j'ai pu 

Croire qu'il y avait eu mort d'homme ; voici le fait. Sur la 

chausséè de Clignancourt descendaient sur la droite des 

. chari'eth* de blanchisseurs, sur la gauche descendait une 

file de grosses charrettes composées, en tête,'d'un far-

dier et dà plusieurs baquets chargés de tonneaux de vin. 

Entre ces voitures, il y avait assez d'espace pour permet-

tre le passage d'une troisième voiture. Derrière les char-

rettes de vin venait un cabriolet à quatre roues, monté 

par M. Lelandais et son domestique. 

M. Lelandais voyant le passage libre, s'y engage; mais 

le charretier Gagnier s'écrie aussitôt : « S'il veut passer, je 
l'écraserai. » M. Lelandais n'ayant pas tenu compte de celte 

menace, s'imaginant sans doute qu'elle ne serait pas exé-

cutée, s'avançait toujours ; mais alors Gagnier court à ses 

chevaux, tire les guides, fait obliquer sa charrette à droite, 

et de sa roue accroche le cabriolet, qui est aussitôt ren-

versé; le maître et le domestique tombent; le charretier 

fouette de nouveau ses chenaux, et sa roue passe sur le 

cabriolet qu'il écrase en séparant le train de devant du 

train de derrière. Profondément ému, je me précipite vers 

le charretier, lui faisant des reproches de sa brutalité; il 

me répond avec insolence : « Tu en as menti ! Parce que 

tu as un chapeau, tu soutiens les hommes à chapeau, 

mais je me f... d'eux et de toi, » 

M. le président : Ainsi, dans votre opinion, le prévenu 

aurait fait exprès de causer l'accident? 

Le témoin : Après ce que j'ai vu, je ne puis penser au-

trement. Tous les charretiers des haqtiets dotm'dem rai-

son à leur camarade Gagnier ; j'ai entendu l'un d'eux 

dire . « C'est bien fart; s'il était venu à moi, je l'aurais 

écrasé, » ' V;!' ' , .'.,''. 

M. le président : Quel était l'état des personnes et du 

cabriolet après l'accident ? 

. Le témoin: Le cabriolet était coupé en deux; ses com-

pas étaient brisés, son avant-train était détruit; il était 

complètement hors d'usage. M. Lelandais était renversé 

sur une des roues de son cabriolet, le corps pressé par le 

poids de la caisse, une jambe passée à travers les raies 

de l'autre roue. Il .était blessé au côté, ses vêtements 

étaient déchirés et son Chapeau défoncé. Son domestique, 

le sieur Voisin, était tombé sur la tête; il a été blessé au 

côté gauche et a eu l'index de la main gauche foulé ; s'il 

" ne s'était pas' relevé" avec iine graille -vivacité, il était 

écrasé ; car, comme je l'ai déjà dit, après là chute du ca-

briolet, le charretier a fouetté ses chevaux et'a fait passer 

'ses roues sûr ses débris^. ; 

D'aufrès témoins confirment ces Mts darts tous leurs 

détails ; l'un deux, le sieur Garnier, ajoute que, comme il 

reprochait à un des camarades de Gagnier d'oser dire, 

après un tel accident, qu'il avait bien agi, cet homme lui 

aurait répondu : « Ça ne te regarde pas, retire-toi et je 

vais te casser la g 

Les déclarations de quelques témoins à décharge, non 

plus que les réponses du prévenu Gagnier, n'ont en rien, 

diminué la gravité des faits. 

Me Fontaine a soutenu la plainte qui a été combattue 

par M" Porte. 

Après ce que les débats ont révélé, a -âHM. l'avocat-

impérial Bem er, nous ne voulons ni vous rappeler les 

faits, ni chercher à apprécier le préjudice éprouvé par la 

partie civile ; Ces deux points sont hors de toute discus-

sion. Nous ne voulons insister que sur la gravité des faits 

que vous êtes appelés à réprimer, sur l'attitude prise par 

le prévenu principal lors de la perpétration de son délit, 

sur l'attitude des hommes de son métier qui l'entouraient, 

en un mot, sur le caractère moral de l'ensemble de cette 

affaire. Non-seulement cet homme menacé quiconque n'o-

béit pas à ses ordres, mais il,,ejtécute sa menace avec un 

ssngfrôid égal à sa cruauté, et1 quand des passants, des 

hommes de bien, justement iadïpés, se récrient sur l'a-

trocité de ses actes, il les injurie, il les menace, et ses 

camarades, renchérissant encore, déclarent tout haut 

qu'ils auraient fait pis, qu'ils auraient écrasé le bour-

geois qui se serait permis d'enfreinttee ses ordres. C'est 

sur une voie publique large, ouverte'!* tous, que ces faits 

déplorables se sont passés, il faut àpprendre à ces hom-

mes qui y commettent des actes et qui y tiennent des pro-

pos effroyables, qu'ils n'en sont pas les maîtres et que le 

Tribunal, en les frappant sévèrement, fera un acte de 

justice utile et exemplaire. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, attendu 

qu'il résulte de l'instruction et des débats que Gagnier a, 

le 4 mars, non seulement par imprudence, mais volon-

tairement renversé le cabriolet du sieur Lelandais, qu'il 

lui .a causé des blessures et à son. domestique Voisin, 

qu'il a ainsi commis le délit puni par l'article 311 du 

Code pénal, le condamne à trois mois de prison, et soli-

dairement avec le sieur Back, son maître, ce dernier 

comme civilement responsable, à payer à titre de dom-

mages-intérêts, savoir : au sieur Lelandais 600 fr., et au 

sieur Voisin 100 fr. La durée de la contrainte j>ar corps a 

été fixée à une année. ,, 

— Hier, vers Ijait heures du matin, une forte détona-

tion se faisait entendre sous la porte-cochère de la maison 

portant le numéro 6 de la rue des Vieilles-Etuves-Saint-

Ilonoré, et au même instant des débris de grès étaient lan-

cés avec une grande force dans diverses directions, et un 

homme atteint à la tête par ces débris, tombait à la ren-

verse presque sans connaissance. C'était une meule en 

mouvement qui, cédant à la forcé centrifuge, venait de 

faire explosion, et, comme toujours, la rupture, détermi-

née par un excès dans le mouvement de rotation, avait eu 

lieu dans la direction de. la tangente, et l'homme qui se 

trouvait courbé sur la meule devait presqu'inévitablement 

être atteint par les débris, ainsi que cela est arrivé. Cet 

homme était le sieur Marquet, âgé de 56 ans. émouletir, 
occupé en ce moment au travail de son état. lia reçu à 

la tête de très graves blessures. On s'est empressé de le 

conduire dans une pharmacie voisine, où les soins qui lui 

ont été prodigués ont ranimé peu à peu ses sens, et l'on a pu 

le conduire ensuite à l'hôpital de la Charité, où, malgré la 

gravité de sa situation on a l'espoir de le sauver. Person-

ne autre heureusement n'aété atteint par les débris de la 

meule. 

— Un jeune garçon de quinze à seize ans traversait 

hier, entre 7 et 8 heures du matin, la passerelle de l'Arche-

vêché, quand, arrivé au milieu, il escalada la balustrade 

et se jeta dans la Seine. Mis en éveil par le bruit de la 

chute dans l'eau, le sieur Pinel, propriétaire d un bateau-

buanderie amarré de ce côté, et le sieur Charité, l'un de 

ses employés, se précipitèrent aussitôt au secours de cet 

enfant qu'ils ne tardèrent pas à repêcher, et ils lui prodi-

guèrent sur-le-champ des secours qui dissipèrent les 

symptômes les plus alarmants de l'asphyxie sous le coup 

de laquelle il était déjà. Néanmoins, après lui avoir donné 

les premiers soins, on a jugé prudent de transporter à 

l'Hôtel-Dieu ce jeune garçon dont la situation a paru as-

sez inquiétante. On a su que c'était un nommé G..., ap= 

prenti serrurier, mais il n'a pas été possible de connaî-

tre positivement la véritable cause qui l'avait porté à cette 

tentative déplorable. 

— Un incendie s'est manifesté avec une certaine vio-

lence ce matin à cinq heures dans la maison rue Haute-

feuille, 32, occupée par un assez grand nombre d'indus-

triels de diverses professions. C'est dans le bureau d'un 

marchand de produits chimiques que le feu a pris, et il 

s'est développé avec tant de rapidité qu'en quelques ins-

tants tout ce qui se trouvait dans; èette pièce' a été embra-

sé et que l'on a eu des craintes sécjeuses pour les autres 

dépendances. Les sapeurs pompiers de la rue du Vieux-

Colombier, arrivés avec leurs pompes dans les premiers 

moments, ont pu heureusement concentrer l'incendie dans 

son foyer primitif et s'en Vendre complètement maîtres au 

bout d'une heure de travâH. Le dégât s'est trouvé ainsi 

réduit aux objets renferrnes'dans le bureau, tels que pa-

piers, produits chimiques, etc., qui ont été mis en 

cendre, et dont la.p.erte est évaluée à 6,000* fr. Cet incen-

die paraît être tout à fait accidentel. 

— Lé sieur Lamourbu,x^
ï

i
Jigé de cinquante et un ans, 

travaillant à l'égout delà rue Malesherbes, était occupé^ 

hier après-midi, à rouler un•to
j
iinjau vide sur le boule-

vard des Batignolles, quand toi^-rî'un coup on le vit dis-

paraître dans un puits pratiqué au-dessus de la tranchée 

et au fond duquel il resta étendu sans mouvement. On se 

mit aussitôt à l'œuvre pour lui porter secours et l'on ne 

tarda pas à ie remonter. Malheureusement on constata 

qu'il avait eu le crâne brisé dans la chute, et que la mort 

avait dû être déterminée à l'instant même. 

— Un peintre en bâtiment, le sieur Mugiti, âgé de vingt-

huit ans, étant à boire avec plusieurs de ses camarades 

hier dans la soirée, s'était senti soudainement surpris par 

l'ivresse, et dans la crainte des plaisanteries qu'on|aurait 

pu lui adresser à ce sujet, il s'était esquivé et était allé se 

promener sur la berge du quai d'Orsay, espérant que la 

fraîcheur dissiperait les vapeurs du vin. 11 continuait sa 

promenade en silence et en trébuchant, quand, arrivé près 

du pont de la Concorde, s'étant approché trop près du 

bord de l'eau, il fit un faux pas et tomba dans la Seine où 

il disparut. Les recherches qui ont été commencées im-

médiatement pour le repêcher sont restées infructueuses 

pendant le reste de la soirée. 

Les obsèques de M. Mestro, conseiller d'Etat, commis-

saire général de la marine, directeur des colonies, com-

mandeur de la Légion-d'Honheur, auront lieu le samedi 

ltr mai, à Saint-Roch. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue d'Alger, 11, à 

midi Irès précis. 

.mvtursBÂ» Part* du 30 Avril 1 "ta*,, 
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Aujourd'hui samedi, au Théâtre Impérial Italien, Giuditta, 
par Mm" Ristori, MJ1. Majeroni, Bellutti-Bon. 

— A la Porte-Saint-Martin, le succès des Mères repenties 
se soutient avec Yauko le bandit. Mp. Dumaine, Brésil, 
Mmes Guyon et Laurent dans le drame, M""" Guichard et Bat-
laglini dans le ballet sont pour beaucoup dans les bravos. 

— Pendant que la Nuit du 20 septembre poursuit le cours 
de sa fructueuse carrière à l'Ambig.l-Comique, la direciion 
nouvelle, qui a pris pour devise ; Ac ivité et prévision, fait 
répéter et monter avec soin Benvenuto Cellini, pour la rentrée 
de Mélingue. 

—•Aujourd'hui, au Cirque-Napoléon, grande représentation 
extraordinaire au bénéfice du clown Boswell. ~~ Incessamment 
l'ouverture du Cirque de l'Impératrice. 

— Dimanche 2 mai, ouverture des spîendides soirées mu-
sicales et dansantes du Château et Pare d'Asnières. Harmonie 
et musiaùe militaire sur les pelouses. Orche-tre, sous la di-
rection de Bruck. Feu d'artifice par Aubin, artificier de l'Em-
pereur. 

Imprimeri deÂ.Guwr, rueNeuve-des-Mathurins,î8» 
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IVentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

I MAISONS ET GD TERRAIN PAR* 

FEU HE DANS LE DÉPARTEMENT DE L'OISE. 

Etude de B' FOL'RET, avoué, sise à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice, à Paris, le samedi 8 mai 18S8, 

En six lots : 

1° D'une grande et belle MAISOY sise à Pa-
ris, rue Montmartre, 131, avec façade sur la rue 
Notre-Dame-des-Vietoires, 48 (place de la Bourse). 

Contenance, 963 mètres 93 centimètres. 
Revenu actuel susceptible de 1,500 fr. d'aug-

mentation au Ie' juillet 1859, 45,514 fr. 
Mise à prix : 500,000 fr. 

2° D'une MAISON à Paris, rue Richelieu, 68, 
et rue des Filles-Saint-Thomas, 12, à l'angle des 
deux rues. 

Revenu, 17,000 fr. 
Mise à prix : 220,000 fr. 

3° D'un grand TEBBAIN propre à bâtir, sis 
à Paris, boulevard deSétastopol, en face la partie 
de la rue du Ponceau aboutissant à la rue Saint-

Denis. 
Ledit terrain d'une contenance de 928 mètres 

52 centimètres, avec façsde de 20 mètres sur le 

boulevard deSébastopol, et joignant par le fond la 
maison Saint-Martin, ci-après. 

Mise à prix : 430,000 fr. 
4° D'une MAISON à Paris, rue Saint-Martin, 

293. Superficie, 263 mètres. 
Revenu, 5,000 fr. — Mise à prix, 60,000 fr. 
5° D'une MAISON à Paris, rue Réaumur, 27. 
Revenu par bail principal net de toutes char-

ges, 5,000 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

6* De la FEUME »K SA1NT-PIERRH-
LE-SIAKON, commune de Baron, canton de 

'Nanteuil-le llaudouin, arrondissement de Senlis 
(Oise). 

Contenance : 74 hectares 83 ares 22 centiares. 
Revenu, par bail authentique net d'impôts, 

4,500 fr. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

Nota. — Facilités pour le paiement du prix. 
On pourra traiter à l'amiable du terrain boule-

vard de Sébastopol, avant l'adjudication. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" FOUKET, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère, des plans et des 
titres de propriété, demeurant à Paris, rue Sainte-

Aune, 51 ; 
2" A Me Aviat, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue Rougemont, 6 ; 
3° A M' Bottet, avoué colicitant, rue du Bel 

der, 12 ; 
4* A M'Galin, notaire à Paris, rue Taitbout, 55; 
5° A M0 Lemaitre, notaire à Paris, rue de Ri 

voli, 64. 

GRANDE ET 
BELLE TERRE DE DRACY 

Etude de Me FOVRET, avoué, sise à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine.au Palais-de-
Justice, à Paris, le samedi 8 mai 1858, 

En un seul lot, 
De la grande et belle TERRE DE ORACY, 

avec vaste château dans le style Louis XIII, en-
touré de fossés d'eau vive alimentée par la rivière 
de l'Ouane, parc, jardins potagers, communs, bâ-
timents d'exploitation, réserves en terres, prés et 
bois, moulin, plusieurs fermes ou métairies. 

Le tout situé sur les communes de Dracy et de 
Toucy, arrondissement d'Auxerre et de Lavillotte, 
arrondissement de Joigny (Yonne), à 25 kilomètres 
d'Auxerre, à 32 kil. de Joiguy, sur la route dépar-
tementale d'Auxerre à Montargis, à 5 h. de Paris. 

Contenance, 325 hectares 14 ares 90 centiares, 
dont 129 hectares 42 ares 11 centiares en bois 
ayant pour la majeure partie atteint l'âge de cou-
pe. (Belle chasse et belle pêche.) 

Mise à prix: 425,000 fr. 
NOTA. — Facilité pour le paiement du prix. 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudica-

tion. 
S'adresser pour les renseignements: 
1° A Me FOCREÏ, avoiié poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère, des plans et des 
titres de propriété, demeurant à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 ; 
2° A M° Aviat, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue Rougemont, 6; 
3° A M0 Bottet, avoué colicitant, rue du Helder, 

12; 
4° A Me Galin, notaire à Paris, rue Taitbout, 5o; 
5" A M° Lemaitre, notaire à Paris, rue de Ri-

voli, 64 ; 
6° Et à Toucv (Yonne), à Me Carreau, notaire. 

.(8056) 

11 
Etude de Me MOTUHRON. avoué à Paris, rue 

du Temple, 71. 
Vente au Palais-de Justice, à Paris, le samedi 8 

mai 1858, 
1° D'un TERRAIN clos de murs, au Port-à-

l'Anglais, commune de Vilry (Seine), façade sur 
la rue dite des Deux-Pavillons, allant de la rivière 
à la route de Vitry. Contenance, 1,272 m. 60 c. 
(titres), 1,253 m. 36c. (arpentage). — Miseàprix, 

J
'2° D'un TERRAIN a Boulogne freine) rue 

des Saussiôres, entre les maisons n" 9 et /. conte-

nance, 856 m. 43 c. — Mise à prix, d.OOTJ lr. 
3» D'un TERRAIN même commune, rue de 

Paris, faisant suite an précédent. Contenance, 903 

m. 57 c. - Mise k prix, 3,000 fr. 
Ces deux derniers lots, à proximité de 1 avenue 

du pont de Saint-Cloud, pourront être reunis, 
S'adresser: 1» â M" MOTHKROX, avoue; 

2° à Me Bertrand, notaire, rueJ.-J. ftojama, 1. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ A BERCY 
port de Bercy, 32, 33, 31, 35, 36 et 37, et rues 
Gallois et Laroche, avec grandes façades sur les 

deux rues, à vendre en cinq lots, le mardi 4 mai 

1858, à midi, en la chambre des notaires de Paris, 

même sur une seule enchère. 
Lots. Nos Produits. 

10,000 
6,450 
3,000 
1,130 

800 

Mises a prix. 
2l0,(|00fr. 

86,000 
30,000 
11,000 
10,0ti0 

350,000 fr. 

1" 32 3tl 
2" 36 
3» 31 
4" 33 
5« 37 
Contenance du 1 
2,230 mètres. 

S'adresser à »' MAS, notaire, rite de Bondy,38 
(8093) 

lot, 8,500 mètres; du 2e lot, 

PARIS RDK 

itlrllkJUil DE L'UNIVERSITÉ, 58 

à vendre à la chambre des notaires, même sur 
une enchère, le 18 mai 1838. 

Revenu, 11,000 francs. 
Miseàprix: 160,000 fr. 

S'adressera M INÎAN »E SAINT-«IB.-
EES, notaire rue de Choiseul, 2. (8<J70J* 

Ventes mobilières. 

fS DE Mr DE BOUTONS 
Adjudication définitive, en l'étude et par le mi-

nistère- de 51° ROISSEE, notaire à Paris, rue 
Saint-Lazare, 93, le vendredi 7 mai 1858, à midi, 

D'un FONDS UE MARCHAUU HOU 
TONS en gros et en détail exploité 'à Paris, rue 
Mauconseil, et dépendant de la faillite du sieur I). 

Mise à prix : 500 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 1° à M. Devin, syndic, rue de l'E-
chiquier, 12 ; 

2° Et audit M" BOISSEE, notaire. (8094)' 

FONDS DE TRAITEUR 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M» UEEAPORTE, notaire à Pa-

ris, rue de la Chaussée-d'Autin-, 68, le mercredi 
12 mai 1858, à midi, 

Un FONDS de commerce de TRAITEUR 
exploité à Batignolles, rue Balagny, 2, ensemble la 
clientèle et l'achalandage en dépendant et le droil 
au bail des lieux où s'exploite ledit fonls. . 

Mise à prix, outre les charges : 500 fr. 
Cette mise à prix pourra être baissée à défaut 

d'enchère. L'adjudicataire sera tenu de prendre le 
matériel pour la somme de 1,510 fr. et les mar-

chandises à dire d'experts. 
S'adresser : 1° à M. Millet, rue Mazagran, 3, à 

Paris, syndic de la faillite du sieur B....; 
2" Et audit B' OEEAPORTE. (8088) 

COMPAGNIE DES 

Cir M FER DE LA LIGNE D'ITALIE 
Le conseil d'administration a l'honneur d'inviter 

MM. les actionnaires en retard du troisième verse-
ment de 50 fr. par action, en recouvrement depuis 
le 2 novembre dernier, à l'effectuer dans un bref 
délai, afin de n'être pas exposés aux conséquences 
de l'article 12 des statuts, qui autorise le conseil 
d'administration à procéder à la vente de leurs 
actions. 

Les versements continueront à être reçus : 

A Paris, dans les bureaux de la compagnie, rue 
de Londres, 12 ; 

A Lyon, dans les bureaux de la compagnie 
lyonnaise des Omnibus, place de la Charité, 6; 

A Orléans, chez M. C. Letebvre, banquier; 
A Nancy, chez MM. Lenglet et C", banquier*; 
A Londres, chez MM. Sheppard et fils, Threud-

needle slreet, 28 ; 

A Genève, à la Bauque générale suisse. (19632) 

SOCIÉTÉ DES MINES ET USINES 

DE S'-GEORGES ET UVIMUS 
MM. les oetionnairci de la société des Mines 

et usines «le Saint-Georges et Esivln-
cas sont convoqués en assemblée générale extra-
ordinaire, en cuit'urmitéde l'article 23 des statuts, 
pour le lundi 24 mai 1858, à une heure de relevée, 
au sié^e de la société, rue du Pont de-Lodi, 5, à 
Paris, à l'effet de statuer sur les diverses commu-
nications qui ont été annoncées par le gérant à l'as-
semblée ordinaire du 15 février dernier, et notam-
111 eut pour décider la conversion des actions non 
émises en obligations. 

Pour faire partie de la,i;.„ 

porteur d'au "moins cŒntT^feaf 

qu. doivent être déposées Tot^ * 
siège socia , huit io,.r?ô ntre un ri„- °iw 

pour la réunion arC % » Mftî* 
Paris, le 30 avril 1838 '
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nérale annuelle et extraorcC éîe^i»^ 
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MM. les porteurs d'actions de I, "lm 

des Brevets Clienut 
semblée^aiT^ 

chain.adix heures du malin an n,ai Pr. 
Marchienne au Pont, à l'effet deLihf SOcisU 
verses mesures importantes, noiamm P8Uri. 
changements à apporter aux statuts Sllr^ 

ta reunion se tiendra à l'hôtel de M r, 
Biilleux. ue M- Charly 

Marchienne-au-Pont, le2i avril i»*o 
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22 et 21, rat de l'Oratoire-des-Chammv 
a vendre, même sur une seule eaehew 
chambre des no-a.res de Paris, le mardi p^ 

Produit • imrtsnm, 17,000 f.-. i,., , ,_ 

Miseàprix: 465,000 fr'^^ 
S'adressera M1'Brun, notaire, place BoiVtdieu i 

sans un permis duquel on ne pourra visiter 
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 — . ..,„„, spécian 

1 onr les MALADIES dos CHEVEUX et de la PE.MI ont 

transféré leurs cabinets RUE SAINT-HONOBÉ 408 
près la place Vendôme, à Paris. Mardis et samedis 
de 12 à 4 h., et tous les jours de 4 à 5 h. (111157' 

LES FRÈRES H-M4H0H, 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente* mobilière*. 

».■ STtS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 avril. 
Chemin des murs de ronde de la 

barrière des Martyrs, 11. 

Consistant en : 
(8047 Charretle montée sur roues et 

essieux, forge, échafaudages, etc. 
Le 1" mai 

g.i l'hôtel des Commissairas-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

i80l8) Pianos, bibliothèque,chaises, 
tables, pendules, etc. 

Le 2 mai. 
Commune de Montrnartre, 

place pub ique. 
■8049) Table et cartonniers en aea-
' jou, cartons, guéridon, table, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

80501 Bureau, secrétaire, rideaux, 
bibliothèques, pendules, etc. 

Même commune, 
rue Lévis, 21. 

8051) Buffets, tables, édredon, ré-
culateur, pendules, établis, etc. 
* A Batignolles, 

sur la place publique. 
l'80S2) Secrélaire, commode, buffet, 

guéridon, fontaine, pendule, etc. 
Menjie commune. 

.'8053) Quantité de moules en plâtre, 
tables pour mouler, casiers, etc. 

A Belleville, 

sur la place de l'Eglise. 
.8054) Cheminées à la prussienne, 

carreaux, briques, voilures, etc. 
Même commune, 

boulevard des Amandiers, 92 
i-SOSS) Comptoirs, icil-de-bœuf, bil-
' lard, glaces, appareils à gaz, etc. 

\ La Cliapelle-Saint-Denis, 

place publique. 
8056)Comptoir de marchand devin, 

' bouteilles, appareils à gaz, etc. 
Même commune, 

Grande-Kue, n° 65. 
80W1 Appareils et accessoires pour 

la distillerie, tonnes, liqueurs, etc. 
ACIich.v-la-liarenne, 

placé publique 
,'8058) Comploir, mesures, balances, 

slace, buffet, armoire, tables, etc. 
A Neuilly, 

place publique. 
80591 Bureau, armoire, tableaux, 
buffet, fauteuil, édredon, etc. 

A Saint-Ouen, 
sur la place publique, 

'"aofiol Commode, secrétaire, piano, 
lablcs,pendule, glaces, etc. 

' A Passy, 
place publique, 

■sofiil Armoire, commode, étagère, 
secrétaire, buffet, pendule, etc. 

A Montrouge, 
rue de la Pépinière, 53. 

806^ Presses à imprimer, forge, 
"oufflet, enclumes, outils, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

8063) Comptoir, brocs, tables,poêle, 
' batterie de cuisine, etc. 

A Vanves, 
place publique. , 

,80641 Billard, comptoir, chaises, 
guéridons, lampes modérateur. 

Même commune. 
,•8065) Commode, pendule, glaces, 

3 voitures, 2 chevaux, 3 vaches, etc. 
Le i mai. 

Pn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rosslni, 6. 

80G6) Bureau, bibliothèque, pisto-
let, hallebardes, fusil, hache, etc. 

La publication légale des actes de 
iociété est obligatoire, pour année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
ireis des quatre journaux suivant^: 

le Moniteur universel. U ̂ e
"M** 

■tribunaux, le Droit, et le Jou ™' 0<--
afM ff Jfflcheè, dit Pentes Allies. 

SOCIÉTÉS. 

SOCIÉTÉ DU CHARBON Ï'I' I-* VILLE. 

Dans l'assemblée générale des 
actionnaires qui a eu lieu le quinze 
ivril courant, les statuts ont été 

modifiés ainsi qu'il suit : 
Art. 1". M. CAMHON (junior) est 

nommé directeur-gérant. — Art. 8. 
l.a raison sociale est désormais 
CAMBO&i et O. Le siège social est à 
» usine, quai de Jemmapes, 328, à 
i'r.ris. — Art. 1- Supprime.- Art. 12. 
.Supprimé. — Art. 13. Lj cautionne-
ment du gérant est fixé à vingt 
-.nille francs d'ac iojs acquittées du 
.ont versement. — Art. 15. Le prix 

de l'apport du brevet est fixé à 
quatre mille cinq cents actions en-
tièrement libérées. — Art. 17. Les 
mois : six mille francs, neuf mille 
francs et douze mille francs sont 
remplacés par les mol3: neuf mille 
francs, douze mille francs et quinze 
mille fr mes.—Art. 20. Supprimé. 
— Art. 22. Le conseil de surveillan-
ce est composé de sept membres 
élus par l'assemblée générale. — 
Art. 25. Supprimé. — Art. 26. Le3 
mots : membres présents, rempla-
cés pirles mots: des voix.—Art. 28 
:! 34. Supprimés. — Art 35. Modi-
fié ainsi qu'il suit : Le gérant et le 
conseil de surveillance auront cha-
cun le droit de convoquer une as-
semblée générale extraordinaire 
toutes les fois qu'ils le jugeront 
utile. Ces assemblées ne pourront, 
voler que sur les questions qui au-
ront motivé la réunion. 

Pour extrait : 
Le directeur-gérant, 

—(9397) CAMBON et 

Cabinet de M. GEOFFROY, avocat, 
rue Muntholon, 21. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
quatorze avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré audit lieu 
le vingt-huit du même moi.*, folio 
130, 'case 2, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, par 
Bourdaloue, il résulte que la so-
ciété, pour l'exploitation d'un fonds 
de confection pour dames, formée 
entre la dame VESQUE, femme PE-
IUNAUD, et la demoiselle P1CHON, 
demeurant l'une et l'autre à Paris, 
rue Richelieu, 75, siège de ladite 
société, SOU3 la raison sociale Pl-
CHON-et C", est et demeure dissoute, 
et que M. Hilperl, demeurant à Pa-
ris, rue Caumartin, 69, en a été 
nommé le liquidateur. 

Pour extrait : 
—(9394) GEOFFROY. 

D'un procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire de la 
société de levure blanche et douce 
GUERBOIS et Cic, du vingt et un 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le vingt-sept avril 
mêirie mois, il appert que l'assem-
blée, à l'unanimité, a approuvé l'é-
mission d'une somme de cinquante 
mille francs d'actions, l'admission 
de M. SCHNITZLER, comme co-gé-
rant, les modifications projetées 
des statuts sociaux, et a nommé M. 
PETIT, demeurant à Paris, rue de 
Sèze, 9, et M. TRIPEL, demeurant à 
Clichy, rue de Lévy, 34, comme 
membres du conseil de surveil-

lance. 
Pour extrait : 

Signé : GUERBOIS, SCHNITZLER et C'«. 
(9399)— 

il Suivant acte passé devant M" 
Tresse, notaire à Paris, le vingt-six 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
M. Jules-Alfred BODIN, commis né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Ferronnerie, 5, et M. Pierre-Ar-
sène BAILLARD, aussi commis né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Fa Ferronnerie, 5, ont formé enlre 
eux pce société en nom collectif 
ayant pour obiet l'exploitation du 
commerce de'corderies en gros, 

chanvres, filasses, lins et torches 
résineuses, la fabrication et la ven-
te desdils objets. La durée de la so-
ciété a été fixée a cinq années, qui 
commenceront à courir le premier 
avril mil huit cent saiKanfe, pour 
finir le premier avril mil huit cent 
soixante-cinq. Le siège de la société 
sera à Paris, rue de fa Ferronnerie, 
5 et 7. La raison et la signature so-
ciales seront BODIN jeune et BAIL-
LARD. La signature sociale appar-
tiendra à MM. Bodin et Baillard in-
distinctement; toulefois, tous billets 
et engagements devront, pour obli-
ger la société, être revêtus de la si-
gnature des deux associés. 

Pour extrait : 

(9406) TRESSE. 

Etude de M" G. REY, avocat-agréé à 

Paris, 25, rue Croix •des-Petits-

Champs. 

n'iin ac'e sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt et un avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

Sstré en ladite ville le vingt-sept 

duménmniois, fol}»g$ 
9, par Ponimey Wl,.PJ^.S£1 
francs cinquante cenllMM « 
compris, il appert : que la soejeto 

en nom colleclif formée sous la 
raison sociale MARC ainé et C'% en-
tre M"c Marianne WIMBEE, demeu-
rant :\ Paris, rue PopincourK 26; 
M™ Alexandrine - Nicolle MAIL-
LIARD, veuve de M. Claude Noël, et 
énouse en secondes noces de M. Phi-
lippe Marie MONTAUDOUIN, avec le-
quel elle demeure au Pecq, rue de 
Paris, 18, et M. Charles-Joseph MARC 
aîné, demeurant à Paris, rue Po-
pincourl, 26, pour l'exploitation 
d'une usine de fondeur de fer, sise 
à Paris, rue Popincourt, 24, suivant 
acte sous seings privés, en date a 
Paris du vingt-sept septembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis:ré 
en ladite ville le onze octobre sui-
vant, folio 22, recto, cases 4 et 5, 
par Pommey qui a reçu les droits, 
mais non publié, laquelle société 
devait durée six années, à compter 
du premier octobre mil huit cent 
cinquante-cinq, a été dissoule d'un 
commun accord à partir du vingt 
et un avril mil huit cent cinquan-
te-huit; et que M. Mare, ci-dessus 
qualifié et domicilié, a été nommé 
liquidateur de ladite société envers 
les tiers avec les pouvoirs les plus 
étendus que comporte cette qua-

lité. 
Pour élirait : 

-(9402; G. REV. 

Etude de M» TOURNADRE, agréé, 
boulevard Poissonnière, 23. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Lyon, le 
seize avril mil huit cent cinquanie-
huit, il appert : gue M. Henry ROL-
LAND, expert en affaires commer-
ciales, demeurant à Lyon, place des 
Pénitents-de-)a-Croix, 5, est, main-
tenu et n immé seul liquidateur-ju-
diciaire de la sociélé GAUTHiER 
frères et &', dite compagnie Franco-
Américaine, avec les pouvoirs les 
plus étendus. (9401)— 

Etude de Mc DR ION, huissier à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris fe dix-neuf avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le vingt-sept avril 
même mois, par Puniuic.\, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour les droils, il appert que : 1° M. 
Antoine GR1VEL .jeune, ingénieur 
civil, demeurant à Romainville, rue 
du Château, 24; 2» M. Alexandre 
LAMBERT, ingénieur civil, demeu-
rant à Paris, rué de Paradis-Pois-
sonnière, 10; 3° M. Louis-Félix MAL-
LET, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, passage Saulnier, 8, ont formé 
entre eux une société en noms col-
lectifs pour l'exploilalion du brevet 
de l'appareil avertisseur Grivel,sous 
la raison sociale GR1VEL, LAMBERT 
et MALLET ; que cette sociélé à été 
formée pour quatorze années, qui 
ont commencé le quinze avril mil 
huit cent cinquante-huit et qui (Ini-
ront le quinze avril mil huit cent 
soixante-douze; que e siège social 
est situé à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 10; que M. Alexandre 
Lambert est nommé directeur-gé-
rant; qu'il a seul la signalure so-
ciale, mais qu'il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la 
société; que, pour remplir les for-
malités prescrites par les articles 42, 
43 et 44 du Code de commerce, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
du présent extrait. 

Pour extrait : 
(9404) J. DRION. 

tes de luxe. Le fonds social est fixé 
provisoirement à trente mille francs, 
dont chaque associé fournira le 
liers. La signature sociale appar-
tient aux trois associés, qui ne 
pourront, à peine de nullité, en 
l'aire usage que pour les affaires de 
ja société. 

Pour extrait : 
Noèl DURAND, KF.SSLER et C*. 

(9403) 

Par acte sous seing privé, l'ait 
double à Paris le vingt-six avril mil 
huit cent cinquanle-huit, dont l'un 
des originaux porte mention de 
l'enregistrement, en date du vingt-

| sept avril mil huit cent cinquante-
huil, folio 5, rcclo, case 6, pur Pom-
mey, aux droils de cinq francs cin-

quante centimes, M. Jean-Jules 
UOUI.ON, architecte vérificateur, et 
M. Henry-Paul TELL1ER, architecte 
vérificateur, demeurant l'un et l'au-
tre rue Rochechouart, 30, ont formé 
une so<iélé en nom collectif pour 
l'entreprise spéciale de dessins d'at-
tachemenls de maçonnerie et vérifi-
cation de. travaux de maçonnerie, 
sous la raison sociale COULON et 
TELLIER. La durée de la sociélé est 
de six ans et neuf mois, qui ont 
commencé le premier avril mit huit 
cent cinquante-huit ef finiront le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-cinq. Le siège de la société 
est a Paris, rue Rochechouart, 30. 
Chaque associé versera par moitié 
les sommes nécessaires au furet à 
mesure des besoins de la sociélé. 
Chaque versement sera conslaté sur 
le registre de la sociélé. Les affaires 
de la société seront gérées et admi-
nistrées par les'deux associés, cha-
cun des associés aura la signature 
sociale, et ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la sociélé. 
Les bénétices de la société seront 
partagés, et les pertes seront sup-
portées par moitié entre les asso-
ciés. 

Pour extrait cejourd'hui vingt-six 
avril mil huit cent cinquante-huit. 

Signé : TELLIER. 

(9395) Signé : COULON. 

D'un acte sous seings privés, fait 
en triple expédition à Paris le 
vingt-huit avril mil huit cent cin-
quante-huit, et enregistré le vingt-
huit du même mois a Paris, folio 
14, recto, case 4, payé deux francs 
vingt centimes, signé Pommey, il 
appert : que M. Noèl-Jean-Baptiste 
DURAND, propriétaire, demeurant 
à Belleville, rue de La Villette, 5 ; 
M"" Elisabeth- Henriette LE BOU-
TEILLER, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 87, et M. 
Jacques KESSLER, demeurant à Pa-
ris, rue du Faiibourg-Saint Denis, 
83, ont formé une société dont la 
durée est do neuf années, à partir 
du premier Janvier mil huit cent 
cinquante-huit. Le siège social est 
établi rue du Fiiubourg-Saint-Mar-
fin, 87! La raison sociale sera NocT 
DURAND, |<IÎSSLER et C». Celle so-
ciélé a pour but la commission en 
marchandises, éditeurs en lithogra-
phies et la fabrication des éliquet-

ERRATUM. 
Dans le journal du vingt-cinq 

avril, n° 9365, sociélé GHANUDET et 
Os lisez : CHANUDET, au lieu de : 
CHARRUDET. (9396)-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillite.*). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 AVRIL 1858, gui 

ifelarent la faillite ouverte et en 

fixent provlsolrtmentl'ouvertut e au-
dit jour : 

Du sieur GIRARD (Henri-Lucien), 
imprimeur à Puteaux, quai impé-
rial, 10; nomme M. Baudeuf juge-
coinmissaire, etM. Qualremère,' quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic 
provisoire (N» 14885 du gr.); 

Du sieur ANSTRUY, md de char-
bons, ayant demeuré rue Belzunce, 
S; nomme M. Baudeuf juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier , 12 , syndic provisoire (N° 
14886 du gr.). 

CONVOCATIONS UE CbJUNCIEBS. 

Sontinvitet d se rendre au Trlàunci 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS OB SYNDICS. 

Du sieur POTEL (Charles-Henry), 

anc. commissionn. en tissus, rue 
des Jeûneurs, 41, actuellement li-
quoriste, boulevard Montmartre, 10, 
le 6 m lu, à 10 heures (N° 14833 du 

gr'-); 

Du sieur REGAUOIAT (Claude-Ma* 
rie), md d'habits, rue de, l'Ecole-de-
Médecïne, 94, le 6 mai, à 10 heures 

î(N° 14852 du gr.). 

four assister d l'assemblée duns la-

quelle M. le juge-commissaire doit iei 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs" d'effets 
ou endossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VANAULD (Edouard), ca-

pilaine au long-cours, ayant fait le 
commerce d'importalio'n et d'ex-
portation, rue Grenelle-St-Honoré, 
19, le 6 mai, à 1 heure (N'° 14714 du 
gr.- ■*mm*em»*%. «».^«SM 

Du sieur FOUCART (Louis-Alphon-
se;, limonadier, tenant garni à La 
Villette, rue du Dépotoir, 44, le 6 
mai, à 1 heure (N° 14609 du gr.); 

Du sieur BARR1É (Joseph), mer-
cier linger, rue du Faubourg-du-
Temple, 105, le 6 mai, à 10 heures 
(N° 14747 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et àlfirmatlon de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent, préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT*. 

Du sieur DUPRÉ aîné (Jean-Marie-
Nicolas), anc. coiffeur a Fontenay-
aux-Roses, Grande-Rue, 59, actuel-
lement ind de nouveautés à Cla-
mait, rue Chef-de-Ville, 9, le 5 mai, 
à 3 heures (N» 14706 du gr.); 

De la D"« ROUSSELOT (Catherine), 
mde de vins à Neuilly, avenue de 
Neuillv, 59, le 6 mai, à 10 heures 
(N° 14011 du gr.); 

Du sieur BAGOT (Nicolas-Léon), 
md de sable de rivière à Clichy-la-
Garenne, rue du Bac-d'Asnièrès, 2, 
le 6 mai, à 10 heures (N» 14538 du 

gr.); 

Du sieur FEINERT (Frédéric), md 

papetier, rue Ste-Croix-de-la-Bre-
lonnerie, 18, le 6 mai, à 10 heures 
(N° 14631 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déllbi-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport, 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
MIGUEL, SAFONT et C'% société en 
commandite et par actions à Ma-
drid, pour le commerce de tissus et 
nouveautés, sous la raison Miguel, 
Sal'ont et Cie, et par dénomination 
la Villa de Madrid; celte suciélé 
ayant maison-succursale établie à 
Paris, rue du Gros-Chenet, 4, dont 
les gérants, tant pour le siège de la 
maison de Madrid que pour la suc-

cursale de Paris, sont : 1" Jean-Ger-
vais Grandumaison , demeurant à 
Passy, rue Franklin, 6; 2" dame Ro-
sine Saiglan-Baguères, rue de Pro-
vence, 41; 3» Miguel, Safont à Ma-
drid; 4° Manierlo d'Oleago à Ma-
drid, 5» et Manuel Maleu à Madrid, 
sont invilés à se rendre le 6 mai, 
à 9 heures très précises , au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement, consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rao-
pOrt dés syndics (N» 3738 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BURGU1ÈRE (Jean-Fran-
çois), md de charbons et bois à 

briller, demeirani au bois de Ro-
mainville, route de Paris, 00, le 6 
mai, à 10 heures (N° 44281 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-

serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

I'BODUÇTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur DAL1COURT, nid de vins 
à Bercy, Grande-llue, 12, entre les 
mains de M. Filleul, rue Sle-Appo-
line, 9, syndic de la faillite(N° 14788 
du gr.); 

De la dame veuve GOBIN (Elisa-
belh-l-éonide Burnol, veuve de Jo-
seph-François-Balthazar )', nxlc de 
vins, rue de la Planchette, 6, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N» 
14790 du gr); 

De la société BASSIE et OBRY, né-
goc. inds de meubles, dont le siège 
est à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 87, composée de Jean-Baptiste 
Bassié, boulevard Beaumarchais, 89, 
el Amédée-Jean Obry, demeurant 
petite rue St-Pierre-Amelot. «4, en-
tre les mains de M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic de la faillite (N° 
14604 du gr.); 

De la dame PIGNARD (Rose Plat, 
femme du sieur Pierre-Antoine), 
anc. mde à la loilelle, rue Culture-
Ste-Catherine, 19, ci-devant, actuel-
lement rue du Roi-Doré, 6, enlre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaha-
nais, 8, syndic de la faillite (N° 672; 
du gr.); 

Du sieur TESSfER (Mathieu), pas 
semenlier, faubourg du Temple, 137 
entre les mains de M. Baltarel, ru< 
de Bondy, 7, syndic de la faillite (N' 

14776 du gr..; 

Du sieur BEAUVAL (Adolphe), en 
trepr. de menuiserie, avenue de 
Plaisance, 5, entre les mains de M 
Gillet, rue Neuve-St-Auguslin, 33, 
syndic de la faillite (N" 14979 du 
gr.); 

Du sieur MILLEFER, nég., rue du 
Mail, 26, entre les mains de M. Gil-
let, rue Neuve-St-Auguslin, 33, syn-
dic de la failli le (N° 1494S du gr.); 

Du sieur COMBETTE ( Amable ), 
éditeur, rue de la Parcheminerie, 
15, entre les mains de M. Gibert, 
faubourg Montmartre, 54, syndic de 
la faillite (N° 14818 du gr.); 

Du sieur DANFELD (Louis), librai-
re, demeurant à Paris, passage du 
Commerce, 3, entre les mains de M 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic de 
la faillite (N- 14761 du gr.); 

Du sieur WA1LLY (Pierre), md de 
vins, boulevard Beaumarchais, 91, 
enlre les mains de M. Bourbon, rué 
Richer, 39, syndic de la faillite (N-
14780 du gr.); 

Du sieur MARTINE (Charles), fabr. 
de passementerie, rue St-Denis, 308, 
entre les mains de M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, svndic de la faillite 
(N° 14810 du gr.); 

Du sieur ESCAUGUEIL (François), 
chapelier à Batignolles, rue des Da-
mes, 2, entre les mains de M. Hen-
rionnet,. rue Cadet, 13, syndic de la 
faillite (N» 14633 du gr.); 

Du sieur BELLAN C François-Eu-
gène , labr. de. passementerie mili-
taire, rue Vieilte-du-Temple, 58, en-
tre les mains de M. Hennonnet rue 
Cadet,13, syndic de la faillite (N° 
14821 du gr.;; 

Du sieur CAPET (François-Adol-
phe), eheniste, rue des Amandiers-
Popincourt, 26, entre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4 
syndic de le faillite (N° 14662 dû 

D.u sieur GOYART (Jules', ancien 
limonadier, rue Moret, 6, enlre les 
mains de M. lsbert, faubourg Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N» 
14812 du gr.); 1 

Du sieur PONTVUYST (Jean-Hen-

ri), limonadier, rue de Charonne, 
27, entre les mains de M. Isbei l, 
faubourg Montmartre, 54, syndic de 
fa faillite (N« 14836 du gr.); , 

Du sieur BEAUJOT ( Louis-Amé 
dée), fabr. de chaux hydraulique â 

Montreuil-sous-llois, rue de Vincen-
nes, 44, enlre les mains de M. Di-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
de la faillite (N" 14822 du gr.); 

Des sieur et dameCORDIER rJean-
Rapliste) et Julie CORPELLE, veuve 
en premières noces du sieur Schus-
ter, le sieur Cordier tailleur fripier, 
la dame Cordier mercière lingère, 
demeurant ensemble à Grenelle, 

I rue Croix-Niverl, .31, enlre les mains 
de M. Filleul, rue Sle-Appoline, 9, 
syndic de la faillite ;N" 146*2 du 

gi'.); 

De.la société SAINT-NICOLAS et 
RIVIERE, mécaniciens à La Villette, 
rue de Flandres, 136, composée des 
sieurs Charles-Auguste Saint-Nico-
las et Jean Rivière, entre les mains 
de M. Gillet, rue Nve-St-Auguslin, 
33, syndic de fa faillite (N° 14814 
du gr.;; 

Du sieur BOURGEOIS jeune (Mar-
lin}, éditeurd'eslainpeset fabricant 
de devants de eneminées, rue Ter-
naux, 6, entre les mains de MM. 
Ilattarel, rue de Bondy, 7, et Le moi-
ne, rue Folie-Méricourt, 47, syndics 
delà faillite (N» 14777 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi rf«28-mal183l, être procède 

à la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement aprét 
l'txptratio i e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FBIERDICH (Louis-Napoléon), fabr. 
de moulures, rue Ménilmonlant, 71, 
ci-devant, actuellement même rue 
69, et rue Saint-Louis-au-Marais, 65, 
en relard de faire vérilier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités â 
se rendre le 6 mai, à I heure pré-
cise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérilleation et h l'affirmation de 
leursdites créances (N» 14354 du 
gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ACHARD (Antoine), chapelier, rue 
Richelieu, n. 95, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 6 mai, 
à 1 h. précise, au Tribunal île 
commerce de la Seine, salle ordJ 
naire d*s assemblées, pour, sous 1a 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérilleation et i 

l'affirmation de leursdites créances 
(N» 14520 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LKSCADIEU dit BAZIN (Louis-Al-
fred) et BAZIN (François), demeu-
rant tous deux â Pans, le premier 
rue Vivienne, 37. le deuxième rue 
d'Argcnteuil, 30, ayant été associés 
de fait pour l'exploilalion de la 
caisse et du journal le Spéculateur, 
ayant son siège à Paris, place de la 
Bourse, 5, ci-devant, actuellement 
rue Vivienne, 37, et dont le sieur 
Léscadieu dit Bazin est gérant, sont 
invités a se rendre le 8 mai pro-
chain, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part â une délibération re-
lative à la vente de créances acti-
ves s'élevant à 24,740 fr. 

Messieurs les créanciers véritt, 
el affirmés rie la société PLANCBCS 
et LEVASSEUR, cnt. de bâlimenli. 
rue La lavette, 46, composée de » 
re Planchon et Louis U\wm, 
demeurant au siège social, peinai 
se présenter chez M. Lacoste,™ 
die, rueChabauais, 8, de 3 à 6 11» 
res, pour toucher un dividende il 
5 p. 100, première répartition <i 
l'actif abandonné (N° 13601 du 

Messieurs les créanciers vérin 
affirmés de la sociélé l'ETITPIEHR! 
elO, avanl pour objet la scierie 
mobile de la pierre dure et du om-
bre, dont le siège esl i Balisnolla 
avenue Sl-Ouen, 15, composée 11 
Henry Pelitpierre, demeurant ai 
siège social, et Félix DieuHe,4t-
meurant à Paris, lue du 
Hurleur,i25,actuellcnn:nlraedc Bal-

zac, 7, peuvent se présenter fini 
M. Gilet, syndic, rue Nfc-St-Mj»'-
tin, 33, pour toucher un dividende 
d: 12 fr 74 c. p. 100,deuiième* 
dernière répartition de lacurui» 

donné(N° 13765 dugr.). 

RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers vérg 
aflirmés du sieur DEROlW W 
eut. de menuiserie et nid* " 
rue des Messager es, 18, W« 
présenter chez M. Campe , g* 
rue St.-Marc, 6, de» * = « 
pour loucher un dividende S 
31 c p. 100, unique réparli»-

13935 du gr.) 
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Messieurs les «^fflfflfc; 
et affirmés du sieur 10M.^ M, 

rent), marbrier, rue oe M "^J. 
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Trille, syndic, W *8J8e*»!| 
pour loucher "«^Xirliliwf 
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Messieurs les .^jf '^e^ 
et affirmés desi sieurs M 
GEL, rue de C éi ,., '"'^jndK^ 
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0
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I.E.I., lue w ,7 
présenter chez M 
Nve-St-Auguslin. 
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CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTI F 

RÉPARTITIONS. 

Messieurs les créanciers vérifiés et 
affirmés du sieur GUAVEL','(Louis-

Ghnrlcs), tapissier, rue Caumartin, 
47, peuvent se présenler chez M. 
Brouillard, place Bréda, 8, de 3 â 5 
heures, pour toucher un dividende 
de a fr. 86 c. p. 100, deuxième et 
dernière répartition de l'actif aban-
donné (N° 12581 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés de la sociélé LACROIX 
et C", nég. oomm., dont le siège est 
à Paris, rue Bergère, 5, composée 
des sieurs Auguste Lacroix, demeu-
rant au siège social, et Emile Cra-
co, demeurant à Bahia (Brésil), 
peuvent se présenter chez M. Heui^ 
lev, syndic, rue Laffitle, 51, pour 
loucher un dividende de 15 P-1""-
première répartition del'actif aban-

donné (N°13517 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le
 Mai 18
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Reçu deux francs vingt centimes. 

SMPHÏNEtUE HE 4. GIJYOT, RIJE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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JîSir légalisation de'a ̂ ï^; 

* i » maire du l * 

nature A- Gi' toîi 

.jner'. 

|.e maire 


